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Avant-propos
 
 
 

Mesdames, Messieurs,

Si vous tenez cette brochure entre vos mains, c’est que vous avez décidé de 
vivre de manière permanente en Allemagne. Nous vous félicitons de cette 
décision et vous souhaitons la bienvenue en Allemagne. Nous espérons 
que vous vous sentirez bien en Allemagne, que vos désirs et vos aspirations 
se réaliseront, que vous nouerez de nouvelles amitiés et ferez de nouvelles 
connaissances et que l’Allemagne deviendra votre nouvelle patrie.

Nous souhaitons faciliter vos premiers pas en Allemagne. Cette brochure 
vous permettra de trouver votre chemin plus rapidement et plus faci-
lement dans votre nouvel environnement, dans votre nouvelle vie au 
quotidien, dans vos rapports avec nos habitudes et dans vos contacts avec 
les autorités administratives. Nous voulons vous encourager à participer 
activement à votre environnement professionnel, à faire du bénévolat, 
à prendre part à la vie culturelle et à participer à des activités de loisirs et 
sportives. De cette manière vous pourrez mieux comprendre notre mode 
de vie, notre culture, notre histoire et notre patrie.

L’Allemagne attend de vous que vous vous occupiez de votre intégration 
et de l’intégration de votre famille, que vous respectiez nos normes et que 
vous respectiez nos valeurs. Apprendre la langue allemande et subvenir 
à ses besoins en font partie. Pour vous aider dans cette démarche, l’État 
finance de nombreuses mesures d’intégration. Nous encourageons votre 
intégration en Allemagne par des offres variées, mais nous souhaitons que 
vous fassiez également des efforts.

Notre politique d’intégration a pour objectif de permettre à toutes les per-
sonnes vivant légalement en Allemagne de tirer profit des nombreuses li-
bertés et d’exploiter au mieux leurs capacités. Des offres en matière d’édu-
cation, d’assistance linguistique et de consultation financées par l’État, 
sont notamment à votre disposition. Profitez des mesures proposées !
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Multipliez les contacts dans votre quartier, dans votre ville et au-delà. Il 
existe de nombreuses possibilités pour agir. L’Allemagne a une vie asso-
ciative très animée. N’hésitez pas à y prendre part ! L’Allemagne compte 
des millions de bénévoles qui s’engagent dans les œuvres caritatives. 
Impliquez-vous aussi ! Trouvez un club de sport, participez à la rencontre 
des parents au sein de l’école de vos enfants ou passez à l’association du 
quartier ou de proximité ! Vous pouvez résoudre de nombreux problèmes 
du quotidien en demandant conseil à vos voisins, collègues ou amis.

Cette brochure vous informe sur les services d’aide, les endroits où vous 
pouvez obtenir des informations et des conseils, des numéros de télé-
phone utiles, des adresses d’interlocuteurs et des conseils pour faciliter 
votre vie de tous les jours, à savoir 

���Q comment trouver du travail et comment l’Agence fédérale pour l’em-
ploi peut vous aider (p. 42), 

���Q où vous pouvez apprendre l’allemand et trouver un cours qui vous 
convient (p. 16), 

���Q comment demander les allocations familiales et inscrire vos enfants 
à la maternelle et à l’école (p. 82), 

���Q la manière dont la prévention en matière de santé est organisée en 
Allemagne (p. 94).

Si vous avez des questions particulières, vous pouvez toujours contacter 
votre centre immigration-conseil.

Sur www.bamf.de/willkommen-in-deutschland , cette brochure peut 
être téléchargée ou commandée en version imprimée en allemand, arabe, 
bulgare, anglais, farsi, français, grec, italien, polonais, portugais, roumain, 
russe, espagnol et turc.

Les rapatriés tardifs peuvent trouver des informations particulières 
sur www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/publikationen/
themen/heimat-integration/wid-spaetaussiedler

Je vous souhaite la bienvenue et beaucoup de plaisir en faisant connais-
sance avec notre patrie (qui sera peut-être bientôt la vôtre).

 

Horst Seehofer
Ministre fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie

https://www.bamf.de/SharedDocs/Anlagen/DE/Integration/WillkommenDeutschland/willkommen-in-deutschland.html
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/publikationen/themen/heimat-integration/wid-spaetaussiedler.html
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/publikationen/themen/heimat-integration/wid-spaetaussiedler.html
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I.	 Venir vivre en Allemagne

1.	 Les conditions d’entrée

Les ressortissants d’un État membre de l’Union européenne ainsi que les 
citoyens et citoyennes de l’Espace économique européen et de la Suisse ont, 
en principe, le droit de circuler librement dans l’Union européenne et d’en-
trer et de séjourner dans tout autre État membre sans visa. Les ressortissants 
de pays tiers – donc les étrangers originaires d’autres pays – ont générale-
ment besoin d’un visa pour entrer en République fédérale d’Allemagne.

Procédure de demande

Vous devez toujours faire votre demande de visa dans votre pays d’origine 
auprès de la mission diplomatique ou consulaire allemande de la circons-
cription administrative de votre domicile ou de votre résidence habituelle. 
La condition préalable pour demander un visa à la mission diplomatique 
ou consulaire allemande et non à celle d’un autre État membre de l’Union 
européenne est que votre seule destination ou votre destination principale 
soit située en République fédérale d’Allemagne. Renseignez-vous de préfé-
rence à l’avance sur les documents dont vous aurez besoin et sur certaines 
conditions spécifiques à remplir. Vous trouverez les informations néces-

BON À SAVOIR
Les ressortissants de certains pays tiers peuvent entrer sans visa. Pour savoir si le pays 
dont vous êtes ressortissant fait partie de la liste de ces pays, contactez les missions di-
plomatiques ou consulaires allemandes ou rendez-vous sur le site Internet du Ministère 
fédéral des affaires étrangères : www.diplo.de.

En règle générale, les étrangers ont besoin d’un visa Schengen (visa C) pour les courts 
séjours de 90 jours maximum dans une période de 180 jours et d’un visa national (visa D) 
pour les séjours plus longs. Savoir quel visa que vous devez demander dépend de l’objet 
de votre voyage et de la durée prévue de votre séjour. Vous trouverez aussi de plus amples 
informations à ce sujet sur le site Internet du Ministère fédéral des affaires étrangères.

https://www.diplo.de
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saires concernant la procédure de visa sur le site de l’ambassade ou du 
consulat compétent. Une liste des missions diplomatiques ou consulaires 
allemandes avec les différentes coordonnées et numéros de téléphone est 
à votre disposition sur le site du Ministère fédéral des affaires étrangères 
à l’adresse suivante : www.diplo.de. Vous y trouverez également des infor-
mations d’ordre général concernant l’entrée sur le territoire allemand et 
les conditions relatives à la délivrance de visa. Les frais de visa s’élèvent gé-
néralement à 80 euros par personne pour les séjours de 90 jours maximum 
(visas Schengen) et à 75 euros pour les séjours plus longs (visas nationaux).

Il faut compter généralement 15 jours ouvrables maximum pour que 
les missions diplomatiques ou consulaires se prononcent concernant 

https://www.diplo.de
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une demande de visa pour un séjour court n’excédant pas 90 jours. Vous 
trouverez de plus amples informations à ce sujet sur la page d’accueil de 
la mission diplomatique ou consulaire concernée. Si vous souhaitez faire 
une demande de visa pour un séjour plus long, il vous faudra attendre 
plusieurs mois avant que votre dossier ne soit traité. Dans la plupart des 
missions diplomatiques ou consulaires allemandes à l’étranger, il faut 
prendre rendez-vous pour demander un visa. Il est possible de le faire sur 
la page d’accueil de la mission diplomatique ou consulaire concernée. 
Vous pouvez réduire le temps de traitement de votre demande de visa en 
soumettant tous les documents et renseignements nécessaires au moment 
de votre demande. 

INFORMATION IMPORTANTE
Si vous souhaitez travailler en Allemagne, vous devez en principe faire une demande de 
visa. Les citoyens de l’Union européenne, de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et 
de la Suisse en sont exemptés. Les citoyens d’Australie, d’Israël, du Japon, du Canada, de 
la République de Corée, de la Nouvelle-Zélande et des États-Unis d’Amérique peuvent 
demander le titre de séjour auprès du service des étrangers compétent après leur en-
trée en Allemagne. L’activité professionnelle prévue ne pourra cependant être exercée 
qu’après obtention du titre de séjour demandé.



13

Venir vivre en Allemagne

2.	 Informations sur le regroupement familial

Les époux étrangers et les enfants mineurs célibataires sont généralement 
autorisés à entrer en Allemagne avec vous ou à vous rejoindre. Dans des 
cas exceptionnels, d’autres membres de la famille peuvent être autorisés 
à immigrer. Les époux étrangers qui n’ont pas la nationalité d’un État 
de l’Union européenne ou qui sont mariés à un citoyen ou citoyenne de 
l’Union et qui souhaitent rester en permanence avec leurs époux vivant en 
Allemagne doivent, en principe, prouver qu’ils ont au moins des connais-
sances de base en allemand avant d’entrer en Allemagne. Dans le cadre de 
la demande de visa, l’obligation de prouver la connaissance de l’allemand 
est indépendante du fait que les époux résidant en Allemagne possèdent la 
nationalité allemande. La connaissance de l’allemand doit permettre aux 
époux bénéficiant du regroupement familial de s’intégrer plus facilement 
à la vie sociale en Allemagne dès le début. 

Internet :
	Q Ministère fédéral des affaires étrangères : www.diplo.de,  

rubrique « Service/Visa und Aufenthalt » (service/visa et séjour)
	Q Office allemand des échanges universitaires (DAAD) : www.daad.de
	Q Portail du gouvernement fédéral pour les salariés  

qualifiés provenant de l’étranger : 
www.make-it-in-germany.com

E-mail :
	Q Permanence citoyens du Ministère des affaires étrangères :  

buergerservice@diplo.de

Téléphone :
	Q Permanence citoyens du Ministère des affaires étrangères : 

+49 30 5000 2000 (du lundi au vendredi de 9h00 à 15h00)

Où trouver des informations

https://www.diplo.de
https://www.daad.de
https://www.make-it-in-germany.com/de/
mailto:buergerservice%40diplo.de?subject=
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Exceptions à l’obligation de prouver la connaissance de l’allemand

Des exceptions s’appliquent, notamment :

	Q si les époux sont en possession d’une carte bleue européenne, d’une 
carte « salarié détaché ICT », d’une carte « salarié détaché mobile ICT » 
ou d’un permis de séjour pour les chercheurs,

	Q si les époux résidant en Allemagne ont le droit d’entrer sur le territoire 
fédéral sans visa même pour un séjour de longue durée et a le droit d’y 
séjourner ou s’ils jouissent d’un droit de séjour permanent sur la base 
de règles du droit européen,

	Q dans les cas où le besoin d’intégration est manifestement faible, 
	Q pour les personnes rejoignant une personne reconnue en Allemagne 

comme bénéficiant du droit d’asile ou un réfugié, à condition que 
le mariage ait déjà été contracté lorsque ce dernier a déménagé 
en Allemagne,

	Q pour les personnes qui sont dans l’incapacité d’apprendre la langue 
allemande en raison d’une maladie physique, mentale ou psychique ou 
bien d’un handicap.

BON À SAVOIR
Pour savoir ce que signifie exactement « connaissance basique de la langue allemande », 
veuillez consulter le document « Nachweis einfacher Deutschkenntnisse beim Ehegat-
tennachzug aus dem Ausland » (Preuve des connaissances de base en langue allemande 
pour les conjoints originaires de l’étranger). Vous pouvez le commander ou le téléchar-
ger sur le site de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés à l’adresse suivante :  
www.bamf.de/publikationen.

https://www.bamf.de/publikationen
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Sur place :
	Q Autorité compétente pour les étrangers
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)

Internet :
•	 �Office fédéral des migrations et des réfugiés : www.bamf.de, 

rubrique « Migration & Aufenthalt » (migration et séjour)

E-mail :
•	 �Hotline « Travailler et vivre en Allemagne » (Arbeiten und Leben 

in Deutschland - ALID) de l’Office fédéral des migrations et des 
réfugiés et de l’Agence centrale de placement des étrangers et 
des spécialistes de l’Agence fédérale pour l’emploi Formulaire de 
contact à l’adresse www.bamf.de/kontakt 

Téléphone :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des 

réfugiés : +49 911 943-0
	Q Hotline « Travailler et vivre en Allemagne » (Arbeiten und Leben in 

Deutschland - ALID) 
+49 30 1815-1111 (du lundi au vendredi)

Matériels d’information :
	Q �Office fédéral des migrations et des réfugiés (disponibles sur le site 

www.bamf.de/flyer-ehegattennachzug) :
•	 �Nachweis einfacher Deutschkenntnisse beim Ehegattennachzug 

aus dem Ausland (Preuve des connaissances de base en langue 
allemande pour les conjoints originaires de l’étranger)  
(en plusieurs langues)

Où trouver des informations

https://www.bamf.de
https://www.bamf.de/kontakt
https://www.bamf.de/flyer-ehegattennachzug
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II.	Apprendre l’allemand
Il existe de nombreuses possibilités pour apprendre l’allemand : des écoles, 
des universités, des centres culturels, des associations, des universités 
populaires et des écoles de langues privées. Une possibilité pour apprendre 
l’allemand est de participer à un cours de langue à des fins d’intégration 
ou de formation professionnelle dans le cadre du programme linguistique 
global du gouvernement fédéral. Les conditions, les contenus et l’assu-
rance qualité sont assurés au niveau fédéral dans toute l’Allemagne. Parti-
ciper à des cours de langue à des fins d’intégration et de formation pro-
fessionnelle procure des avantages dans la vie de tous les jours et surtout 
lors de la recherche d’un emploi. Ceux qui achèvent avec succès le cours 
d’intégration avec le « Certificat cours d’intégration » peuvent le présenter 
lors de la recherche d’un emploi ou aussi lors de la demande d’un permis 
d’établissement et en cas de naturalisation.

1.	� Les cours d’intégration :  
des cours de langues et plus encore

Les cours d’intégration proposés par le gouvernement allemand sont 
destinés à vous permettre d’apprendre l’allemand. Les cours d’intégration 
se composent d’un cours de langue et d’un cours d’orientation. Un cours 
d’intégration se déroule généralement sur 700 heures. Il existe des cours 
à plein temps et des cours à temps partiel. 

Si vous ne maîtrisez pas suffisamment bien la langue allemande, vous 
pouvez ou devez sous certaines conditions suivre un cours d’intégration. 
Les immigrés et réfugiés qui ont de bonnes chances de rester en Alle-
magne peuvent être obligés de suivre un cours d’intégration par les auto-
rités compétentes pour les étrangers, les organismes chargés de la Grund-
sicherung (protection de base) ou les autorités en charge des prestations 

BON À SAVOIR
Si vous souhaitez vivre en Allemagne, il vous faudra apprendre l’allemand le plus ra-
pidement possible. C’est important pour pouvoir rencontrer de nouvelles personnes, 
communiquer au quotidien et trouver du travail. Si vous étudiez l’allemand dans le cadre 
de cours de langue, vous l’apprendrez correctement dès le début.
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pour les demandeurs d’asile. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez demander 
à l’Office fédéral des migrations et des réfugiés d’être admis à un cours 
d’intégration. Si vous avez l’autorisation ou l’obligation de suivre un cours 
d’intégration, votre participation est financée par l’État.

Vous pouvez voir sur Internet si vous remplissez les conditions pour  
être obligé ou autorisé à suivre un cours d’intégration (www.bamf.de/ 
integrationskurs). Cependant, vous pouvez également participer à un cours 
d’intégration en le finançant vous-même. Dans ce cas, renseignez-vous sur 
place auprès d’une institution qui propose des cours d'intégration.

Cours de langue

Le cours de langue dure généralement 600 heures, les cours spéciaux 
d’intégration, 900 heures. Ils abordent des thèmes importants de la vie 
quotidienne, comme :

	Q les achats et le logement
	Q la santé
	Q le travail et la profession
	Q la formation et l’éducation des enfants
	Q les loisirs et la vie sociale
	Q les médias et la mobilité

https://www.bamf.de/integrationskurs
https://www.bamf.de/integrationskurs
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Vous apprenez également à écrire des courriers et des e-mails en allemand, 
à remplir des formulaires, à téléphoner ou à postuler à un emploi.

Cours d’orientation

Le deuxième et dernier volet du cours d’intégration s’intitule le cours 
d’orientation et dure en général 100 heures. Dans le cours d’orientation, 
vous abordez les thèmes suivants :

	Q le système juridique allemand, l’histoire et la culture
	Q les droits et les obligations en Allemagne
	Q la région dans laquelle vous vivez
	Q les valeurs qui sont importantes en Allemagne, telles que la liberté du 

culte, la tolérance et l’égalité des droits

Cours d’intégration spéciaux

C’est avec des personnes qui ont les mêmes besoins et intérêts que nous 
que l’on apprend le mieux. Cela s’applique également aux cours d’intégra-
tion. C’est pourquoi il existe également, outre les cours généraux d’inté-
gration, des cours s’adressant à des groupes cibles particuliers :

	Q des cours d’alphabétisation destinés aux personnes ayant besoin de 
soutien en lecture et en écriture

	Q des cours d’intégration pour femmes, auxquels n’assistent que des 
femmes et qui sont adaptés de manière ciblée aux besoins des femmes

	Q des cours d’intégration pour les personnes dont leur langue d’origine 
n’utilise pas l’alphabet latin et qui doivent d’abord apprendre les carac-
tères latins

	Q des cours d’intégration pour les parents abordant notamment des 
thèmes relatifs à l’éducation et à la formation

	Q des cours d’intégration pour les jeunes visant à préparer ces derniers 
à une formation ou à des études

	Q ses cours d’intégration pour les personnes souffrant de handicaps, 
pour lesquelles le braille, la langue des signes ou des aides techniques 
sont notamment utilisés pour acquérir le langage

	Q des cours de soutien destinés aux personnes résidant en Allemagne 
depuis plusieurs années et ayant des besoins particuliers d’apprentis-
sage de la langue
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Le cours d’intégration peut également être suivi sous forme d’une session 
de cours intensifs de 430 heures pour ceux qui apprennent rapidement.

Le « Certificat cours d’intégration »

À l’issue des cours de langues et des cours d’orientation, vous devez passer 
un examen dans chaque matière. Si vous réussissez les deux épreuves, 
vous obtenez le Zertifikat Integrationskurs (Certificat cours d’intégration). 
Ce certificat atteste que vous avez acquis des connaissances suffisantes 
en langue allemande et de bonnes connaissances de base sur la société 
allemande. Grâce au « Certificat cours d’intégration », vous pouvez, le cas 
échéant, être naturalisé plus tôt. En outre, il peut s’avérer très utile pour 
trouver un emploi.

Sur place :
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)
	Q Office pour l’intégration et bureau interculturel de la municipalité
	Q Centres culturels
	Q Écoles de langues
	Q Agence fédérale pour l’emploi et bureaux de l’emploi

Internet :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés :  

www.bamf.de/integrationskurs 
www.bamf.de/bamf-navi

E-mail :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des réfu-

giés : Formulaire de contact à l’adresse www.bamf.de/kontakt

Téléphone :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des 

réfugiés : +49 911 943-0

Où trouver des informations

https://www.bamf.de/integrationskurs
https://www.bamf.de/bamf-navi
https://www.bamf.de/kontakt
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2.	 L’allemand professionnel

Pour trouver du travail et réussir dans son métier, il est très important 
d’avoir une bonne connaissance de la langue allemande. À cet égard, il 
existe des cours spéciaux qui vous permettront d’apprendre l’allemand 
professionnel. Vous y apprendrez des termes spécifiques, de la grammaire 
et des expressions dont vous aurez besoin pour pouvoir communiquer 
avec vos collègues, vos clients et vos supérieurs. Vous apprendrez égale-
ment à décrypter des directives de travail et des textes complexes, et vous 
découvrirez par exemple ce qui doit être pris en considération lors de la 
rédaction d’un e-mail ou d’une lettre d’affaires.

L’Office fédéral des migrations et des réfugiés propose des cours de langue 
professionnelle gratuits pour les personnes issues de l’immigration. Les 
cours peuvent être combinés avec une qualification professionnelle et la 
possibilité de se familiariser avec la profession par le biais d’un stage.

Outre les cours financés par l’Office fédéral des migrations et des réfugiés, 
il existe également d’autres cours d’allemand professionnel. Pour ces der-
niers, il vous faudra souvent payer des frais de participation. Il est conseillé 
de les regarder de près et de les comparer, car les contenus des cours sont 
souvent très différents. Choisissez toujours des cours correspondant au 
mieux à vos besoins.

Matériels d’information :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés (disponibles sur le site 

www.bamf.de/publikationen) :
•	 �Lernen Sie Deutsch!  

(Apprenez l’allemand !) (brochure en plusieurs langues sur les 
cours d’intégration)

•	 �Deutsch lernen – Chancen verbessern  
(Apprendre l’allemand pour améliorer ses chances) (Brochure sur 
les cours d’intégration pour les jeunes en allemand)

•	 �Deutsch lernen – für die Zukunft Ihrer Familie (Apprendre l’alle-
mand – pour l’avenir de votre famille) (Brochure sur les cours d’in-
tégration pour parents en allemand, arabe, anglais, russe et turc)

https://www.bamf.de/publikationen
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3.	 L’allemand pour les enfants et les jeunes

De nombreux jardins d’enfants et écoles offrent aux enfants et aux jeunes 
une multitude de possibilités pour apprendre l’allemand. Vous obtiendrez 
de plus amples informations à ce sujet au chapitre VIII, « École, formation 
et études », de cette brochure et en vous renseignant directement auprès 
du jardin d’enfants ou de l’école de votre enfant.

Sur place :
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)
	Q Écoles de langues et universités
	Q Agence fédérale pour l’emploi, bureau local de l’emploi ou 

l’organisme municipal correspondant
	Q Employeur

Internet :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés : 

www.bamf.de/berufssprachkurse

E-mail :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des réfu-

giés : Formulaire de contact à l’adresse www.bamf.de/kontakt

Téléphone :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des 

réfugiés : +49 911 943-0 

Matériels d’information :
	Q �Office fédéral des migrations et des réfugiés (disponibles sur le site 

www.bamf.de/publikationen) :
•	 �Berufsbezogene Deutschförderung (Cours de soutien 

d’allemand professionnel) 
Brochure en 12 langues sur les cours de langue (selon l’article 45a 
de la loi relative au séjour des étrangers)

Où trouver des informations

https://www.bamf.de/DE/Themen/Integration/ZugewanderteTeilnehmende/DeutschBeruf/deutsch-beruf-node.html
https://www.bamf.de/kontakt
https://www.bamf.de/publikationen
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III.	Informations et conseils

Au cours des premières semaines et mois passés en Allemagne, vous serez 
probablement confronté à de nombreuses choses qui vous seront étran-
gères. Ce qui vous apparaissait simple et naturel dans votre pays d’origine 
sera probablement soumis ici à d’autres règles. Renseignez-vous au mieux 
que vous pouvez et n’hésitez pas à recourir aux services de conseil mis 
à votre disposition. En Allemagne, il existe de nombreuses organisations 
qui vous aideront si vous ne vous en sortez plus. Voici une liste des orga-
nismes auxquels vous pouvez vous adresser dans un premier temps :

1.	� Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)

Le personnel du centre immigration-conseil vous aidera à trouver une 
solution à vos problèmes de manière rapide et efficace. Il vous accompa-
gnera dès votre premier jour en Allemagne et vous prodiguera des conseils 
sur certaines questions relatives à des thèmes tels que, entre autres :
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	Q Apprentissage de l’allemand 
(Par exemple : Où puis-je apprendre l’allemand ? Dois-je financer moi-
même les cours ? Comment m’inscrire à un cours d’intégration ?)

	Q Formation et profession 
(Par exemple : Mon diplôme ou ma formation sont-ils reconnus ? 
Comment et où puis-je trouver du travail ?)

	Q Logement 
(Par exemple : Comment trouver un logement ?  
Quel est le montant d’un loyer ?)

	Q Santé 
(Par exemple : Ai-je besoin d’une assurance maladie ?  
Quel médecin puis-je consulter ?)

	Q Mariage, famille et éducation 
(Par exemple : Qui peux m’aider pendant ma grossesse ? Qui peut 
me conseiller en cas de problèmes conjugaux ? Comment trouver 
une garde d’enfants ? Mes enfants peuvent-ils aller en maternelle ou 
à l’école tout de suite) ?

Apporter une solution aux problèmes ensemble

Les personnes chargées de vous conseiller maîtrisent souvent la langue 
de votre pays d’origine et connaissent bien les problèmes et défis pouvant 
survenir lorsque l’on s’installe en Allemagne. Après un entretien person-
nalisé, elles élaboreront avec vous un plan d’action qui vous aidera à vous 
familiariser rapidement avec la vie quotidienne en Allemagne. Au cours 
de cette consultation, on s’intéressera surtout à vos aptitudes et à vos 
connaissances. On vous informera sur les différentes aides qui existent 
et les organismes où vous pouvez apprendre l’allemand. Les conseillers 
vérifieront également si vous pouvez participer à des cours d’intégration 
financés par l’État ou si vous pouvez bénéficier d’autres services locaux en 
matière d’intégration.

	 INFORMATION IMPORTANTE
Le centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE) est gratuit.
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À qui s’adresser pour obtenir des conseils en matière d’immigration ?

Il existe des centres de conseil en immigration dans de nombreuses villes 
en Allemagne. Les organismes suivants proposent des conseils en immi-
gration à titre gracieux :

	Q Association d’aide sociale aux travailleurs (Arbeiterwohlfahrt)
	Q Association caritative allemande (Deutscher Caritasverband)
	Q Œuvre protestante de diaconie et de développement (Diakonie 

Deutschland – Evangelisches Werk für Diakonie und Entwicklung e.V.) 
	Q Association de bienfaisance (Deutscher Paritätischer 

Wohlfahrtsverband)
	Q Croix-Rouge allemande (DRK)
	Q Agence centrale d’assistance sociale pour les Juifs allemands 

(Zentralwohlfahrtsstelle der Juden in Deutschland)
	Q Union des expulsés (Bund der Vertriebenen)

Conseil en ligne « mbeon »

De nombreux conseillers peuvent également être joints via le service de 
conseil en ligne « mbeon ». Par le biais de l’application de chat « mbeon », 
vous pouvez contacter en direct des conseillers 24 heures sur 24 et leur 
poser vos questions. Vous trouverez de plus amples informations sur le site 
www.mbeon.de.

https://www.mbeon.de/home/
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Sur place :
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Autorité compétente pour les étrangers
	Q Résidence sociale
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et  

de la commune
	Q Amis, famille, voisins
	Q Employeur
	Q Associations

Internet :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés : 

www.bamf.de/migrationsberatungsstellen 
www.bamf.de/bamf-navi

E-mail :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés :

Formulaire de contact à l’adresse www.bamf.de/kontakt

Téléphone :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés : 

+49 911 943-0

Matériels d’information :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés (disponibles sur le site 

www.bamf.de/publikationen) :
• �Lassen Sie sich beraten! (Faites-vous conseiller !) (Brochure dans

de nombreuses langues sur le conseil en immigration)

Où trouver des informations

https://www.bamf.de/DE/Service/ServiceCenter/BeratungVorOrt/Migrationsberatungsstellen/migrationsberatungsstellen_node.html
https://www.bamf.de/bamf-navi
https://www.bamf.de/kontakt
https://www.bamf.de/publikationen
https://www.bamf.de/publikationen
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2. 	�Services d’aide aux jeunes immigrés – Conseils aux
jeunes issus de l’immigration(JMD)

Les premiers temps passés dans un pays étranger sont à la fois excitants et 
éprouvants pour les jeunes immigrés. Ils veulent se faire de nouveaux amis et 
faire leurs preuves à l’école ou au travail. Les services d’aide aux jeunes immi-
grés aident les jeunes à faire face aux défis liés à leur installation en Allemagne. 
Ils conseillent et accompagnent les jeunes immigrés et les jeunes adultes de 12 
à 27 ans dans leur processus d’intégration scolaire, professionnelle et sociale.

Offres spéciales et conseil individuel

Les offres proposées par les services d’aide aux jeunes immigrés vont du 
simple accompagnement individuel avec un plan de soutien à l’intégration 
aux activités en groupes et aux cours, en passant par le conseil individuel 
et la collaboration avec les parents. Les jeunes y trouvent, par exemple, de 
l’aide et des informations sur les sujets suivants :

	Q Système d’enseignement et de formation
	Q Projets professionnels
	Q Techniques de candidature
	Q Utilisation des nouveaux médias, notamment des programmes 

d’apprentissage de l’allemand
	Q Participation à tous les domaines de la vie sociale, culturelle et politique

Les services d’aide aux jeunes immigrés sont répartis dans plus de 470 loca-
lités à travers le pays. Ils sont gérés par les organismes sociaux intervenant 
auprès des jeunes :

	Q Association fédérale d’assistance sociale protestante pour la jeunesse 
(Bundesarbeitsgemeinschaft Evangelische Jugendsozialarbeit)

	Q Association fédérale d’assistance sociale catholique pour la jeunesse 
(Bundesarbeitsgemeinschaft Katholische Jugendsozialarbeit)

	Q Association d’aide sociale aux travailleurs (Arbeiterwohlfahrt)
	Q Union internationale (Internationaler Bund), association de bienfaisance 

(Paritätischer Wohlfahrtsverband) et Croix-Rouge allemande (DRK)

INFORMATION IMPORTANTE
Les conseils prodigués par les services d’aide aux jeunes immigrés (JMD) sont gratuits 
pour vous et vos enfants.
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Conseil en ligne « jmd4you »

Jusqu’à 27 ans, les jeunes migrants peuvent bénéficier de conseils en ligne 
dans différentes langues. Ils peuvent poser leurs questions publiquement 
via une fonction de chat ou individuellement. 

Sur place :
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)
	Q Autorité compétente pour les étrangers
	Q Service d’aide sociale à l’enfance
	Q Résidence sociale
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la commune
	Q Amis, famille, voisins
	Q Employeur
	Q Associations

Internet :
	Q Pour trouver un service d’aide aux jeunes immigrés près de chez 

vous, veuillez consulter le site www.jugendmigrationsdienste.de
	Q Conseil en ligne à l’adresse 

www.jmd4you.de (allemand)  
www.your-way-in-germany.org (anglais)  
www.putjwgermaniju.org (russe) 
www.almanyayolu.org (turc) 
www.bousaletuk-fi-almanya.org (arabe) 
www.udherrefyesi-gjermani.org (albanais)

Matériels d’information :
	Q Brochure sur les services d’aide aux jeunes immigrés disponible 

à l’adresse www.bmfsfj.de/bmfsfj/service/publikationen

Où trouver des informations

https://www.jugendmigrationsdienste.de/
https://www.jmd4you.de
https://www.your-way-in-germany.org
https://www.putjwgermaniju.org/
https://www.almanyayolu.org/
https://www.bousaletuk-fi-almanya.org/
https://www.udherrefyesi-gjermani.org/
https://www.bmfsfj.de/bmfsfj/service/publikationen
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3.	� Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations 
et des réfugiés

Si vous avez des questions supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés. 
Elle est particulièrement utile pour les questions concernant l’immigra-
tion et l’intégration, comme les cours d’intégration, le droit de séjour ou 
encore la naturalisation.

Vous pouvez joindre la permanence citoyens en appelant le +49 911 943-0 
ou par écrit à l’aide du formulaire de contact disponible sur  
www.bamf.de/kontakt.

4.	 Internet comme source d’information

Si vous recherchez des informations, Internet peut vous être d’une aide 
précieuse. De nombreux services administratifs et organismes ont un site 
Internet où vous trouverez des renseignements utiles. Vous obtiendrez des 
informations sur la vie quotidienne en Allemagne, des adresses et autres 
conseils sur le site de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés à la 
rubrique « Integration » (intégration) : www.bamf.de/integration.

INFORMATION IMPORTANTE
Pour éviter toute arnaque sur Internet, vous devez rester prudent. Surtout lorsqu’il 
s’agit de vos coordonnées bancaires ou de vos informations personnelles. De même, 
informez-vous bien avant d’effectuer des achats en ligne. 

La brochure intitulée «  Verbraucherschutz kompakt – Guter Rat in Alltagsfragen  » 
(Protection des consommateurs en bref – conseils pratiques pour les questions au 
quotidien) de l’Office de presse et d’information du gouvernement fédéral disponible 
à  l’adresse www.bundesregierung.de, rubrique «  Service/Publikationen  » (service/
publications), vous offre un bon aperçu des dangers de l’Internet. De même, vous 
pouvez vous renseigner auprès des associations de protection des consommateurs et du 
personnel du centre immigration-conseil pour immigrés adultes (MBE) et des services 
d’aide aux jeunes immigrés (JMD).

https://www.bamf.de/kontakt
http://www.bamf.de/integration
https://www.bundesregierung.de
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N’oubliez pas que les offres sur Internet ne sont pas toutes fiables et 
sérieuses. Certaines pages peuvent également contenir de fausses infor-
mations. La rubrique « Impressum » (mentions légales) vous permet de 
connaître l’identité de la personne responsable du site. Mieux vaut ne pas 
faire confiance aux sites ne possédant pas cette rubrique. En revanche, 
les sites Internet des ministères, services administratifs et autorités sont 
totalement dignes de confiance.

BON À SAVOIR
Les Pages jaunes®, un annuaire téléphonique trié par thèmes et/ou domaines d’ac-
tivité, permettent de trouver des adresses et numéros de téléphone utiles. Chaque 
ville ou région a son propre annuaire. Dans les Pages jaunes®, vous trouverez souvent 
les organismes publics, comme l’office de logement, à la rubrique « Behörden » (ser-
vices publics). Les Pages jaunes® sont également disponibles sur Internet à l’adresse 
suivante : www.gelbeseiten.de. En recherchant sur Internet, vous pouvez aussi trou-
ver les adresses et les numéros de téléphone des services publics, des institutions et 
d’autres établissements.

https://www.gelbeseiten.de/
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IV.	 �Séjour et naturalisation

1.	� Services d’accueil pour toutes les questions relatives 
au droit de séjour

Si vous souhaitez déménager en Allemagne ou si vous êtes déjà installé 
en Allemagne, il est particulièrement important que vous connaissiez la 
réglementation relative au droit de séjour. Les conditions générales de 
votre séjour en Allemagne varient selon que vous immigrez en tant que 
rapatrié tardif, ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, de 
l’Espace économique européen (EEE – composé des États membres de l’UE 
ainsi que de l’Islande, du Liechtenstein et de la Norvège) et de la Suisse, ou 
originaire d’un pays hors de l’Union européenne.

Services d’accueil pour les citoyens et citoyennes de l’Union 
européenne, de l’Espace économique européen et de la Suisse

Si vous souhaitez vivre en Allemagne de façon permanente en tant que 
citoyens et citoyennes de l’UE ou de l’EEE, vous pouvez exercer votre droit 
à la libre circulation ; cela s’applique également aux membres de votre 
famille même si ces derniers sont d’une autre nationalité. Après votre ar-
rivée, vous devez vous enregistrer, tout comme les citoyens et citoyennes 
allemands, auprès du bureau d’enregistrement. Si les membres de votre 
famille ont une autre nationalité, comme mentionné ci-dessus, l’autori-
té compétente pour les étrangers leur délivrera ce que l’on appelle une 
carte de séjour.

Les ressortissants de la Suisse bénéficient également de la liberté de 
circulation en Allemagne, conformément à l’accord de libre circulation 
entre l’Union européenne et la Suisse ; pour attester de votre droit de 
séjour, un permis de séjour vous est délivré par l’autorité compétente 
pour les étrangers.
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INFORMATION IMPORTANTE
Tous les ressortissants de l’UE enregistrés en Allemagne, y vivant depuis au moins trois 
mois et ayant atteint leur majorité peuvent participer aux élections municipales.
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Services d’accueil pour les personnes originaires des pays hors de 
l’Union européenne, de l’Espace économique européen et de la Suisse

Les ressortissants des pays ne faisant pas partie de l’UE, de l’EEE et de la 
Suisse doivent s’adresser à l’autorité compétente pour les étrangers de leur 
ville ou municipalité concernant toutes les questions relatives au droit de sé-
jour. Cette autorité est responsable de toutes les questions relatives au droit 
de séjour - également en ce qui concerne l’exercice d’une activité lucrative 
- et délivre le permis de séjour ou d’établissement, la carte bleue européenne, 
la carte « salarié détaché ICT », la carte « salarié détaché mobile ICT » et le 
permis de séjour permanent UE. Les services administratifs de la ville, de 
l’arrondissement et de la commune vous aideront si vous ne connaissez pas 
l’autorité compétente pour les étrangers. L’autorité compétente pour les 
étrangers peut aussi être trouvée en utilisant la recherche BAMF :  
www.bamf.de/auslaenderbehoerden.

BON À SAVOIR
La loi sur l’immigration des salariés qualifiés (Fachkräfteeinwanderungsgesetz), qui est entrée 
en vigueur le 1er mars 2020, élargit considérablement les possibilités d’immigration de salariés 
qualifiés en provenance de pays tiers afin de rendre le séjour pour motifs économiques plus 
attrayant pour ce groupe de personnes. Les personnes titulaires d’un diplôme universitaire 
allemand, d’un diplôme universitaire étranger reconnu ou d’un diplôme universitaire étranger 
comparable à un diplôme universitaire allemand, ou des personnes ayant une formation pro-
fessionnelle qualifiée nationale ou une formation professionnelle étrangère équivalente à une 
formation professionnelle qualifiée nationale sont considérés comme des salariés qualifiés. 

La loi sur l’immigration des salariés qualifiés facilite l’accès à ces salariés aux professions né-
cessitant une formation et améliore les perspectives des salariés qualifiés provenant d’un 
pays hors de l’Union européenne. Si la procédure de reconnaissance fait état de déficits de la 
qualification étrangère acquise par rapport à la formation allemande, vous pouvez également 
entrer en Allemagne pour une postqualification. En tant que spécialiste informatique, vous 
pouvez entrer en Allemagne si vous avez une grande expérience professionnelle, que vous ayez 
ou non un diplôme officiel.

Afin de permettre à ce groupe cible de venir rapidement en Allemagne, une procédure accé-
lérée pour salariés qualifiés a également été introduite. Moyennant paiement, les employeurs 
peuvent en faire la demande auprès de l’autorité compétente pour les étrangers.

Vous trouverez des informations sur les différentes étapes à  l’adresse www.make-it-in-
germany.com à la rubrique destinée aux employeurs.

https://bamf-navi.bamf.de/de/Themen/Behoerden/
https://www.make-it-in-germany.com/de/
https://www.make-it-in-germany.com/de/
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Services d’accueil pour les rapatriés tardifs

En tant que rapatrié tardif ou membre d’une famille de rapatrié tardif, vous 
pouvez vous adresser aux services administratifs de la ville, de l’arrondis-
sement et de la commune de votre lieu de résidence en cas de questions 
relatives à la nationalité. Le personnel de ces services vous aidera également 
pour toutes autres questions d’ordre administratif. Vous trouverez de plus 
amples informations dans la brochure « Willkommen in Deutschland – Zu-
satzinformationen für Spätaussiedlerinnen und Spätaussiedler » (Bienvenue 
en Allemagne – Informations complémentaires pour les rapatriés tardifs).

2.	 Informations relatives au droit de séjour

Si vous n’êtes pas ressortissant d’un État membre de l’UE, de l’EEE ou 
de la Suisse et si vous ne souhaitez pas vivre de manière permanente en 
Allemagne, vous avez besoin d’une autorisation : le fameux titre de séjour. 
Outre le visa d’entrée et de séjour, il existe six autres titres de séjour pour 
les séjours de longue durée sur le territoire fédéral :

	Q Permis de séjour
	Q Carte bleue européenne
	Q Carte « salarié détaché ICT »
	Q Carte « salarié détaché mobile ICT »
	Q Autorisation d’établissement
	Q Permis de séjour permanent UE

Un titre de séjour est délivré en Allemagne sous la forme d’un document 
distinct à l’aide d’un support de stockage et de traitement électronique, 
qui comprend notamment des caractéristiques biométriques.

Le permis de séjour

Le permis de séjour est temporaire et lié à un objet de séjour précis. Il est 
délivré, par exemple, aux personnes qui :

	Q suivent une formation professionnelle en Allemagne, cherchent 
une place d’apprenti ou dans une université ou souhaitent suivre 
des études,

	Q souhaitent travailler en Allemagne, faire de la recherche ou solliciter 
un emploi en tant que salarié qualifié,
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	Q peuvent rester en Allemagne pour des raisons d’ordre humanitaire ou 
politique ou de droit international,

	Q immigrent en Allemagne pour des raisons familiales,
	Q sont étrangères et des anciens ressortissants allemands souhaitant 

revenir en Allemagne
	Q disposent d’un droit de séjour permanent dans un autre État membre 

de l’Union européenne.

La délivrance est soumise à certaines conditions. En principe, un permis 
de séjour ne peut être renouvelé que si les conditions nécessaires à sa 
délivrance sont toujours réunies. 

INFORMATION IMPORTANTE
Un ressortissant étranger originaire d’un État tiers (État hors de l’Union européenne, 
de l’EEE et de la Suisse) disposant d’un titre de séjour valable est un principe autorisé 
à travailler en Allemagne, sauf interdiction légale. Le titre de séjour indique si l’exercice 
d’une activité lucrative est autorisé ou soumis à des restrictions. L’autorité compétente 
pour les étrangers de votre lieu de résidence vous fournira de plus amples informations.

Pour pouvoir travailler en Allemagne avec un diplôme étranger, il est généralement né-
cessaire de faire constater l’équivalence du diplôme professionnel ou l’existence d’un 
diplôme d’enseignement supérieur reconnu ou d’un diplôme d’enseignement supérieur 
comparable à un diplôme d’enseignement supérieur allemand.

Vous trouverez de plus amples informations à ce sujet au chapitre V « Arbeit und Beruf » 
(« Travail et profession »).
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La carte bleue européenne

La carte bleue européenne est un titre de séjour temporaire pour exercer 
un emploi hautement qualifié. Vous pouvez obtenir une carte bleue euro-
péenne si vous remplissez les conditions suivantes :

	Q Vous êtes en mesure de justifier d’une formation universitaire com-
plète sanctionnée par un diplôme. Si vous n’avez pas obtenu votre 
diplôme universitaire en Allemagne, ce dernier doit être reconnu ou 
avoir une équivalence en Allemagne.

	Q Vous devez disposer d’un contrat de travail ou d’une offre d’emploi 
ferme avec un salaire annuel brut minimal précis. Le seuil du salaire 
brut est adapté tous les ans et s’élève à 55 200 euros en 2020. Dans les 
professions souffrant d’une pénurie de main-d'œuvre, tels que les 
professions liées aux sciences naturelles, aux mathématiques, à l’ingé-
nierie, aux technologies de l’information et de la communication et 
à la médecine (à l’exception de la dentisterie), le salaire brut minimum 
requis est inférieur. Ce montant est également adapté chaque année et 
s’élève à 43 056 euros en 2020.

La carte bleue européenne est initialement délivrée pour quatre ans si le 
contrat de travail prévoit une durée correspondante voire plus longue. En 
principe, une prolongation est possible.

Carte « salarié détaché ICT » et carte « salarié détaché mobile ICT »

La carte « salarié détaché ICT » est un titre de séjour temporaire délivré 
pour les transferts intra-entreprise. Ainsi, les cadres, spécialistes ou sta-
giaires qui travaillent pour une entreprise basée en dehors de l’UE peuvent 
être employés temporairement dans une succursale de la même entreprise 
ou dans une entreprise du même groupe d’entreprises en Allemagne.

Pour demander une carte « salarié détaché ICT », vous devez appartenir 
à l’entreprise depuis au moins six mois avant le début du transfert et pen-
dant toute la durée du transfert. Elle est délivrée pour la durée limitée du 
transfert, qui s’élève à trois ans maximum, à des cadres et à des spécialistes 
ou pour un an à des stagiaires.

La carte « salarié détaché mobile ICT » est délivrée pour la mobilité dans 
le cadre d’un transfert intra-entreprise de plus de 90 jours si vous possédez 
déjà une carte « salarié détaché ICT » dans un autre État membre de l’UE.
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L’autorisation d’établissement

L’autorisation d’établissement est permanente. Elle vous permet de tra-
vailler en Allemagne. Pour obtenir une autorisation d’établissement, vous 
devez généralement avoir un permis de séjour depuis cinq ans et remplir 
d’autres conditions. Toute personne souhaitant demander un permis 
d’établissement doit, par exemple, être en mesure de subvenir à ses be-
soins et à ceux des membres de sa famille de manière autonome et avoir 
des connaissances suffisantes en allemand. Des antécédents judiciaires 
peuvent également s’opposer à la délivrance d’une autorisation d’éta-
blissement. Les salariés qualifiés ayant une formation professionnelle ou 
académique sont soumis à une période d’attente de quatre ans plus courte. 

Dans le cas d’une formation professionnelle ou d’un diplôme de fin 
d’études achevée en Allemagne, le délai de délivrance d’une autorisation 
d’établissement est réduit à deux ans ; les titulaires d’une carte bleue 
européenne peuvent en bénéficier dans certaines circonstances après 33 
mois ou, en cas de connaissances suffisantes de la langue allemande, après 
21 mois.

Le permis de séjour permanent UE

Le permis de séjour permanent UE est également un titre de séjour per-
manent conférant le droit de travailler. Pour l’obtenir, l’étranger doit avoir 
séjourné sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne avec un 
titre de séjour depuis cinq ans ; pour le reste, les conditions sont similaires 
à celles énoncées à l’article 9 de la loi relative au séjour des étrangers pour 
la délivrance d’une autorisation d’établissement allemande. Le permis de 
séjour permanent UE permet également de voyager au sein de l’Union 
européenne et vous donne le droit à un titre de séjour temporaire dans les 
autres États membres. 
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Séjour et naturalisation

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la com-

mune : autorité compétente pour les étrangers, bureau des passeports
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)

Internet :
	Q Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie :  

www.bmi.bund.de, sous « Themen » (sujets), rubrique « Migration » 
(migration) ou « Heimat & Ingration » (patrie et intégration)

	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés : www.bamf.de, 
rubrique « Migration & Aufenthalt » (migration et séjour)

	Q Make it in Germany : www.make-it-in-germany.com

E-mail :
	Q Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie : Formulaire 

de contact à l’adresse www.bmi.bund.de, rubrique « Service/Kon-
takt/Bürgerservice » (service/contact/permanence citoyens)

Téléphone :
	Q Permanence citoyens du Ministère fédéral de l’intérieur, du logement 

et de la patrie : +49 30 18681-0 ou +49 228 99681-0 
	Q Hotline « Travailler et vivre en Allemagne » : +49 30 1815-1111

Où trouver des informations

BON À SAVOIR
N’hésitez pas en cas de questions sur votre titre de séjour  : dans chaque centre de 
conseils en matière de migration, vous trouverez des personnes qui pourront vous aider.

INFORMATION IMPORTANTE
Des cours d’intégration que vous aurez suivis avec succès vous permettront notamment de prou-
ver que vous avez les connaissances suffisantes en allemand, nécessaires pour obtenir une autori-
sation d’établissement et un permis de séjour permanent UE. Vous trouverez de plus amples infor-
mations sur les cours d’intégration au chapitre II « Apprendre l’allemand » de la présente brochure.

https://www.bmi.bund.de
https://www.bamf.de
https://www.make-it-in-germany.com/de/
https://www.bmi.bund.de
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3.	 Naturalisation

Si vous vivez de manière permanente en Allemagne, vous pouvez vous faire 
naturaliser sous certaines conditions. Vous devez tout d’abord en faire la de-
mande. Pour les enfants et les jeunes de moins de 16 ans, ce sont les parents 
qui doivent s’en charger.

Ce sont les Länder qui sont compétents en matière de demandes de natu-
ralisation. Vous obtiendrez les formulaires de demande auprès des services 
de naturalisation. Pour savoir quelle autorité est responsable de votre na-
turalisation, vous pouvez vous adresser à l’administration municipale ou 
de district, à l’autorité des étrangers ou au service de conseil en matière de 
migration pour les immigrés adultes ou aux services de migration des jeunes.

BON À SAVOIR
Avant de faire votre demande, un entretien avec un conseiller des services publics est 
recommandé. Il permet d’élucider d’emblée de nombreuses questions.

INFORMATION IMPORTANTE
Les titulaires d’une carte bleue européenne, d’un permis de séjour permanent dans l’UE, 
d’une carte « salarié détaché ICT » ou d’un permis de séjour pour étudiants ou chercheurs 
peuvent exercer des droits de mobilité au sein de l’UE dans certaines circonstances. 

Dans le cadre de la mobilité européenne, il est possible d’entrer et de séjourner en Alle-
magne avec le titre de séjour d’un autre État de l’UE, tout comme dans un autre État de l’UE 
avec un titre de séjour allemand. Les étudiants, les chercheurs et les personnes transférées 
intra-entreprise n’ont pas besoin d’un titre de séjour allemand pour les séjours de courte 
durée. L’entité d’accueil en Allemagne ou l’entreprise du premier État membre de l’UE doit 
seulement envoyer une notification à l’Office fédéral des migrations et des réfugiés.

Attention : Ces règlements s’appliquent dans tous les États membres de l’UE, à l’excep-
tion du Danemark et de l’Irlande.

Vous trouverez de plus amples informations sur les conditions à l’adresse www.bamf.de, 
rubrique « Migration & Aufenthalt/Zuwandernde aus Drittstaaten/Mobilität in der EU » 
(migration et séjour/migrants de pays tiers/mobilité dans l’UE).

https://www.bamf.de
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Séjour et naturalisation

Frais

La naturalisation coûte généralement 255 euros par personne. Pour chaque 
mineur naturalisé avec ses parents, 51 euros sont à payer. Si vous avez un 
faible revenu ou si plusieurs de vos enfants sont naturalisés en même temps 
que vous, la taxe peut être réduite ou un paiement échelonné mis en place.

Conditions

LISTE DE CONTRÔLE
Conformément à l’article 10 de la loi allemande sur la nationalité (Staatsangehörigkeits-
gesetz - StAG), vous disposez d’un à la naturalisation si vous remplissez les conditions 
suivantes : 

	Q votre identité et votre citoyenneté sont identifiées
	Q vous séjournez légalement en Allemagne depuis au moins huit ans
	Q vous disposez d’un droit de séjour selon le principe d’un séjour permanent à la 

date de la naturalisation
	Q vous reconnaissez l’ordre libéral et démocratique et le régime constitutionnel de 

la République fédérale d’Allemagne et fournissez une déclaration de loyauté
	Q vous êtes en mesure de subvenir à vos propres besoins (et à ceux des membres de 

la famille dont vous avez la charge) sans faire appel à l’aide sociale ni à l’indemni-
sation du chômage de longue durée (aide « Hartz IV »)

	Q en règle générale, vous perdez et/ou renoncez à votre précédente nationalité
	Q vous n’avez jamais été condamné pour infraction
	Q vous possédez des connaissances suffisantes de la langue allemande 
	Q vous connaissez l’ordre juridique et social ainsi que des conditions de vie en Alle-

magne, ce que vous pouvez prouver par un test de naturalisation
	Q votre intégration dans les conditions de vie allemandes doit être garantie

Si l’une de ces conditions n’est pas remplie, vous n’avez en principe pas droit à la na-
turalisation. L’office d’immigration peut cependant accepter la naturalisation si celle-ci 
répond à un intérêt public et si au moins une partie des exigences importantes énumé-
rées ci-dessus sont remplies. Il est également possible de raccourcir la durée de séjour 
en Allemagne, par exemple, si des résultats particuliers ont été obtenus en termes 
d’intégration.
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Réglementation pour les enfants

Les enfants nés en Allemagne se voient automatiquement accorder la 
nationalité allemande, si l’un ou l’autre des parents ou les deux sont alle-
mands. À leur naissance en Allemagne, les enfants nés de parents étrangers 
obtiennent la nationalité allemande si l’un des parents, à ce moment-là, 
réside légalement sur le sol allemand depuis huit ans et s’il possède un 
droit de séjour permanent. Ce n’est qu’à partir de l’âge de 21 ans que ces 
enfants devront décider s’ils veulent conserver la nationalité allemande ou 
leur autre nationalité s’ils n’ont pas grandi en Allemagne et si leurs parents 
ne sont pas ressortissants d’un autre pays membre de l’Union européenne 
ou de la Suisse.

Test de naturalisation

Si vous souhaitez demander la nationalité allemande, vous devez prou-
ver votre connaissance de l’Allemagne dans le cadre d’un test. Le test de 
naturalisation comporte 33 questions. Si vous répondez correctement 
à au moins 17 questions, vous avez réussi le test. Les 30 questions du test 
portent sur les thèmes suivants : « Vivre au sein d’une démocratie », 
« Histoire et responsabilités » et « L’homme et la société ». Trois questions 
concernent le Land dans lequel vous vivez.

Vous trouverez un exemple de test de naturalisation avec toutes les ques-
tions qu’il comporte sur le site de l’Office fédéral des migrations et des 
réfugiés : www.bamf.de/einbuergerung.

INFORMATION IMPORTANTE
Vous n’aurez pas de test à passer si vous êtes titulaire d’un diplôme allemand ou si les 
conditions requises ne peuvent être remplies en raison d’une maladie physique, mentale 
ou psychique, d’un handicap ou en raison de votre âge.

https://www.bamf.de/einbuergerung
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Séjour et naturalisation

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la com-

mune : autorité compétente pour les étrangers, bureau des passeports
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)

Internet :
	Q Délégué du Gouvernement fédéral à la migration, aux réfugiés et 

à l’intégration : www.einbuergerung.de
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés :  

www.bamf.de/einbuergerung 

E-mail :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des 

réfugiés : Formulaire de contact à l’adresse www.bamf.de/kontakt

Téléphone :
	Q Permanence citoyens de l’Office fédéral des migrations et des 

réfugiés : +49 911 943-0

Matériels d’information :
	Q Brochure du délégué du Gouvernement fédéral à la migration, 

aux réfugiés et à l’intégration (disponible sur le site www.integra-
tionsbeauftragte.de, rubrique « Service/Publikationen » (service/
publications)) : « Die deutsche Staatsbürgerschaft. Alles was Sie 
darüber wissen sollten » (« Citoyenneté allemande. Tout ce que vous 
devez savoir »)

Où trouver des informations

BON À SAVOIR
Le test en ligne de l’Office fédéral des migrations et des réfugiés est gratuit. Cependant, 
de nombreux sites privés proposent également des cours de préparation au test de 
naturalisation. Les informations relatives au coût sont souvent dissimulées en petits 
caractères en bordure de page ou en fin de page. Il est donc important de toujours lire 
très attentivement les conditions générales de vente du prestataire !

http://www.einbuergerung.de
https://www.bamf.de/einbuergerung
https://www.bamf.de/DE/Service/Kontakt/kontakt-formular-node.html
https://www.integrationsbeauftragte.de
https://www.integrationsbeauftragte.de
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V.	Travail et profession

Ce chapitre vous fournit des informations relatives à la reconnaissance 
des qualifications acquises à l’étranger, la recherche d’emploi, la formation 
professionnelle continue, le travail indépendant, le droit du travail ainsi 
que les revenus et les impôts.

INFORMATION IMPORTANTE
Vos chances de pouvoir travailler en Allemagne dépendent également du pays dont vous 
êtes originaire. Les ressortissants des pays de l’Union européenne ainsi que de la Suisse, de 
la Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein n’ont pas besoin d’une autorisation pour pouvoir 
exercer une activité professionnelle en Allemagne. Si vous venez de Croatie ou d’un État situé 
hors de l’UE, veuillez vous renseigner sur les conditions d’accès au travail en Allemagne sur le 
site Internet de l’Agence Centrale de Placement pour le travail spécialisé et à l’étranger (Zen-
trale Auslands- und Fachvermittlung - ZAV) de l’Agence fédérale pour l’emploi (www.zav.de).

http://www.zav.de
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Travail et profession

1.	� Reconnaissance des documents et diplômes  
acquis à l’étranger

La loi sur la reconnaissance des qualifications professionnelles (BQFG) 
régit la procédure de reconnaissance pour les professions relevant de la 
compétence de l'État fédéral. Elle garantit que l’organisme compétent 
vérifie l’équivalence de votre diplôme acquis à l’étranger avec le référentiel 
allemand. Vous avez ainsi droit à un examen d’équivalence de votre quali-
fication professionnelle acquise à l’étranger avec un diplôme allemand, et 
ce, quelle que soit votre nationalité. Seules vos qualifications profession-
nelles comptent. 

Il existe de nombreuses professions (les professions dites non réglemen-
tées) que vous pouvez exercer même sans reconnaissance officielle de 
votre qualification professionnelle. Un contrôle de vos qualifications vous 
est tout de même très utile dans la mesure où il permet aux employeurs 
et aux entreprises de mieux évaluer vos aptitudes et vos connaissances. 
Toutefois, la reconnaissance est une condition préalable à la demande d’un 
titre de séjour en tant que salarié qualifié selon les articles 18 et suivants 
de la loi relative au séjour des étrangers (nouvelle version). En revanche, 
la reconnaissance de votre formation et diplômes acquis à l’étranger est 
obligatoire pour les professions dites réglementées. Cela concerne notam-
ment les professions du domaine de la santé (ex. : médecin, ou infirmier/
infirmière) et celles du domaine social et pédagogique. 

Pour savoir si vous avez besoin d’une reconnaissance de diplôme afin de 
pouvoir exercer votre métier, veuillez consulter le site Internet www.aner-
kennung-in-deutschland.de. Vous y trouverez également des informa-
tions sur les organismes compétents dans le cadre de votre profession ou 
encore sur les personnes à qui vous adresser pour obtenir d’autres conseils. 
Pour toute question, la hotline « Travailler et vivre en Allemagne » est 
à votre disposition en allemand et en anglais (Tél. : + 49 30 1815-1111). 

La procédure de reconnaissance se déroule dans le Land où vous souhai-
tez travailler ; cela dit, vous pouvez également en faire la demande depuis 
l’étranger. Pour la procédure, vous aurez généralement besoin de la copie 
certifiée conforme de vos diplômes ainsi que leur traduction qui devra être 
effectuée par un traducteur assermenté ou agréé en Allemagne ou à l’étran-
ger. (Une base de données des traducteurs assermentés ou agréés en 
Allemagne est disponible sur le site Internet www.justiz-dolmetscher.de.) 
Vous pourrez obtenir la copie certifiée conforme de vos documents auprès 

https://www.anerkennung-in-deutschland.de
https://www.anerkennung-in-deutschland.de
https://www.justiz-dolmetscher.de
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des bureaux de déclaration de résidence, des institutions ecclésiastiques et 
par un notaire en Allemagne. À l’étranger, les certifications peuvent parfois 
être effectuées par les missions diplomatiques ou consulaires allemandes.

Sur place :
	Q Centres de conseil du programme de soutien IQ
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)

Internet :
	Q www.anerkennung-in-deutschland.de
	Q www.bmbf.de
	Q www.bamf.de
	Q www.anabin.de
	Q www.netzwerk-iq.de
	Q Pour les diplômes universitaires non réglementés : www.kmk.org, 

rubrique ZAB « Zentralstelle für ausländisches Bildungswesen » 
(office central de l’éducation à l’étranger)

	Q Agence fédérale pour l’emploi : www.arbeitsagentur.de
	Q Banque de données des traducteurs/interprètes :  

www.justiz-dolmetscher.de 

E-mail : 
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés : Formulaire de contact 

à l’adresse www.bamf.de/auslaendische-berufsabschluesse 

Téléphone :
	Q Hotline « Travailler et vivre en Allemagne » : +49 30 1815-1111  

(du lundi au vendredi)

Où trouver des informations

INFORMATION IMPORTANTE
L’organisme compétent vous indiquera la liste des documents à fournir et vous dira sous 
quelle forme vous devez les présenter (par exemple document original, traduction asser-
mentée ou copie certifiée conforme). 

https://www.anerkennung-in-deutschland.de
https://www.bmbf.de
https://www.bamf.de
https://www.anabin.de
https://www.netzwerk-iq.de/
https://www.kmk.org/
https://www.arbeitsagentur.de/
https://www.justiz-dolmetscher.de/Recherche/
https://www.bamf.de/auslaendische-berufsabschluesse
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Travail et profession

2.	� Orientation professionnelle, formation et  
agences intérim

Il n’est pas toujours facile de trouver une formation appropriée ou un 
emploi. Vous trouverez ci-après des informations utiles relatives à l’orien-
tation professionnelle et à la recherche d’une formation ou d’un emploi. 

C’est à vous qu’il incombe de trouver un emploi en Allemagne qui vous 
convienne. Les centres d’information professionnelle (BIZ, Berufsinfor-
mationszentren) des agences pour l’emploi vous fournissent de nombreux 
renseignements sur les différentes professions en Allemagne, les activités 
et les qualifications nécessaires. D’autre part, le personnel de l’agence pour 
l’emploi vous conseille et vous aide si vous recherchez une place d’appren-
ti ou un emploi. Il existe des agences pour l’emploi partout en Allemagne. 
Informez-vous pour savoir de quelle agence vous dépendez au niveau ré-
gional. Vous trouverez des renseignements utiles pour votre recherche sur 
le site Internet de l’agence fédérale pour l’emploi www.arbeitsagentur.de, 
section « Privatpersonen » (particuliers), rubrique « Dienststelle finden » 
(trouver une agence). 

Le programme fédéral ESF « Stark im Beruf - Mütter mit Migrationshin-
tergrund steigen ein » (Fortes au travail - Les mères issues de l’immigra-
tion s’engagent) permet aux mères de bénéficier de conseils et d’un suivi 
dans le cadre de l’un des quelque 90 projets nationaux en ce qui concerne 
la formation et la recherche d’emploi, la candidature et les qualifications.

Matériels d’information :
	Q Office fédéral des migrations et des réfugiés (disponibles sur le site 

www.bamf.de/publikationen) :
•	 �Anerkennung ausländischer Berufsabschlüsse (Reconnaissance 

des diplômes étrangers) (brochure en plusieurs langues)
•	 �Anerkennung Ihres Berufsabschlusses – Ein Schritt auf Ihrem 

Weg zum Arbeiten in Deutschland (Reconnaissance de votre 
diplôme étranger – Une étape en direction de votre emploi en 
Allemagne) (brochure en plusieurs langues)

•	 �Berufliche Anerkennung für Spätaussiedlerinnen und Spätaus-
siedler (Reconnaissance professionnelle pour rapatriés tardifs) 
(brochure en allemand et en russe)

http://www.arbeitsagentur.de
https://www.bamf.de/publikationen
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Recherche d’emploi sur Internet et dans la presse

Sur Internet, il existe différents portails dédiés à l’emploi qui pourraient 
vous servir dans le cadre de votre recherche d’emploi en fonction de votre 
qualification et/ou d’une région donnée (par exemple, la bourse de l’em-
ploi de l’agence fédérale pour l’emploi). Sur certains sites, vous pouvez 
vous abonner pour recevoir un e-mail automatique dès qu’une nouvelle 
offre correspondant au poste que vous recherchez apparaît sur le site. 

Vous pouvez également obtenir des informations sur les offres d’emploi 
proposées par les entreprises en visitant leur site Internet. Elles se trouvent 
souvent aux rubriques « Job » (emploi) ou « Karriere » (carrière). 

Les journaux contiennent également des offres d’emplois. Celles-ci pa-
raissent le plus souvent dans les éditions du mercredi et du samedi.

INFORMATION IMPORTANTE
En Allemagne, des nombreuses formations professionnelles (notamment dans le secteur 
de l’artisanat et du commerce) ont lieu par alternance : cela signifie que la formation a 
lieu dans l’entreprise (pratique) et dans le centre de formation professionnelle (théorie). 
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Une possibilité pour chercher du travail consiste à faire paraître une 
annonce dans un journal à la rubrique « Stellengesuche » (recherche 
d’emploi) ou créer son profil sur un portail en ligne d’emploi. Vous pouvez 
y présenter vos compétences et qualifications et décrire le type d’emploi 
que vous recherchez.

INFORMATION IMPORTANTE
Attention : Sur Internet et dans les journaux, il y a parfois des annonces douteuses (par 
exemple pour le travail à domicile). Renseignez-vous donc bien sur le genre de travail 
dont il s’agit avant de signer un contrat de travail. 

BON À SAVOIR
Adressez-vous directement aux employeurs potentiels et identifiez la personne 
à contacter.

LISTE DE CONTRÔLE
Les journaux suivants proposent par exemple un grand nombre d’offres d’emploi 
à l’échelle nationale :

	Q Süddeutsche Zeitung
	Q Frankfurter Allgemeine Zeitung
	Q Frankfurter Rundschau
	Q Die Zeit
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Poser sa candidature pour un emploi

Pour réussir votre recherche d’emploi, il est important d’indiquer vos qua-
lifications et votre expérience. Les employeurs attendent généralement 
de vous une candidature écrite comprenant une lettre de motivation, un 
CV (le plus souvent accompagné d’une photo et signé), la photocopie de 
vos diplômes et lettres de référence afin d’évaluer vos compétences. Vos 
diplômes et autres documents importants devront être traduits en langue 
allemande. Poser sa candidature en ligne est une pratique de plus en plus 
courante. Renseignez-vous pour savoir sous quelle forme l’employeur 
souhaite recevoir les candidatures.

BON À SAVOIR
L’agence pour l’emploi propose des formations pour apprendre à poser sa candidature. 
Vous découvrirez comment rédiger correctement une lettre de motivation avec tout ce 
qu’elle doit comporter. 

LISTE DE CONTRÔLE
Le dossier de candidature doit comporter les pièces suivantes :

	Q une lettre de motivation
	Q votre CV signé avec photo (sous forme de tableau ou de texte)
	Q vos diplômes, références, lettres de recommandation (traduits en allemand)
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Sur place :
	Q Agence fédérale pour l’emploi
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)

Internet :
	Q Agence fédérale pour l’emploi : 

www.arbeitsagentur.de et www.planet-beruf.de
	Q Ministère fédéral du travail et des affaires sociales : www.bmas.de
	Q Informations relatives à la formation : www.ausbildung.net
	Q Informations relatives au travail en Allemagne :  

www.ba-auslandsvermittlung.de 
	Q �Portail pour l’emploi de l’agence pour l’emploi : 

	 www.jobboerse.arbeitsagentur.de
	Q Portails pour l’emploi : 

	 www.stepstone.de, www.jobrapido.de, www.monster.de
	Q Informations relatives à la candidature :  

www.bewerbungsdschungel.com 
	Q Informations pour les mères issues de l’immigration :  

www.starkimberuf.de

Téléphone :
	Q Centre de services de l’agence pour l’emploi : 0800 4 5555 00*  

(du lundi au vendredi, 8h00 à 18h00) 

Matériels d’information :
	Q Agence fédérale pour l’emploi  

(disponibles sur le site www.arbeitsagentur.de) :
•	 �JOBBÖRSE (BOURSE DE L’EMPLOI)  

sur le site www.arbeitsagentur.de
•	 Brochures thématiques « durchstarten » 
•	 �planet-beruf.de, Mein Start in die Ausbildung (mes premiers pas 

dans ma formation)
•	 �planet-beruf.de, Berufswahl begleiten (aide pour l’orientation 

professionnelle) ou Meslek seçiminde destek (magazine destiné 
aux parents et responsables légaux)

Où trouver des informations

* uniquement joignable en Allemagne, gratuitement

https://www.arbeitsagentur.de/
https://planet-beruf.de/schuelerinnen/
https://www.bmas.de
https://www.ausbildung.net
https://www.ba-auslandsvermittlung.de
https://jobboerse.arbeitsagentur.de
https://www.stepstone.de
https://www.jobrapido.de
https://www.monster.de
http://www.bewerbungsdschungel.com/
https://www.starkimberuf.de/
https://www.arbeitsagentur.de/
https://www.arbeitsagentur.de/
https://planet-beruf.de/
https://planet-beruf.de/
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3.	 Formation professionnelle continue

En Allemagne, la formation professionnelle initiale et continue occupe 
une place très importante. Pour de nombreuses professions, il est né-
cessaire d’acquérir de nouvelles qualifications à l’issue de la formation. 
À cet effet, il existe différentes options en matière de qualification et de 
formation continue : 

	Q des cours et des séminaires
	Q des programmes de reconversion
	Q des études (enseignement à distance, études virtuelles)
	Q l’e-learning

L’Agence fédérale pour l’emploi est un service d’accueil important dans 
le cadre de votre formation professionnelle continue. Le programme 
de soutien « Intégration par la qualification » (IQ, « Integration durch 
Qualifizierung ») fournit également des informations et conseils pour 
l’intégration professionnelle et la formation continue. Les employeurs 
proposent souvent eux-mêmes ce genre de formation continue. Si vous 
voulez y participer, vous devriez en parler avec votre employeur.

Sur place :
	Q Agence fédérale pour l’emploi
	Q Organismes de formation continue
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)

Internet :
	Q Agence fédérale pour l’emploi : kursnet-finden.arbeitsagentur.de
	Q www.bildungsserver.de
	Q Programme de soutien IQ : www.netzwerk-iq.de (rubriques « Aner-

kennung » (reconnaissance), « Berufsbezogenes Deutsch » (allemand 
professionnel), « Diversity Management » (gestion de la diversité), 
« Existenzgründung » (création d’entreprise), « Qualifizierung » 
(qualification))

	Q DGB Bildungswerk (qualification et formation continue) : 
www.dgb-bildungswerk.de

Où trouver des informations

https://kursnet-finden.arbeitsagentur.de/kurs/
https://www.bildungsserver.de/
https://www.netzwerk-iq.de/
https://www.dgb-bildungswerk.de
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4.	 Création d’entreprise et travail indépendant

Les entrepreneurs indépendants jouent un rôle primordial en Allemagne. 
Le pays a besoin de personnes porteuses d’idées créatives qui mettent 
au point de nouveaux produits, processus et services. Le risque financier 
constitue cependant un obstacle dans le cadre de la création d’entreprise. 
Il est donc indispensable d’être bien préparé et de disposer d’une garantie 
financière suffisante. Si vous souhaitez créer votre entreprise, vous pouvez 
demander une subvention à l’État. 

INFORMATION IMPORTANTE
Un étranger autorisé à se mettre à son compte sera soumis à la loi relative au permis de 
séjour et à celle de la libre circulation générale des citoyens de l’UE. Si vous venez d’un 
pays hors de l’Union européenne notamment, vous devrez vous informer précisément 
sur la réglementation en vigueur. 
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Sur place :
	Q 	Chambre de commerce et d’industrie, Chambre des métiers 
	Q 	Initiatives et réseaux régionaux des créateurs d’entreprise
	Q 	Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE) 

Internet :
	Q Portail pour la création d’entreprise du Ministère fédéral de l’éco-

nomie et de l’énergie (BMWi) (avec notamment des informations 
destinées aux créateurs d’entreprise issus de l’immigration) :  
www.existenzgruender.de 

	Q Make it in Germany – Le portail du gouvernement fédéral pour les sala-
riés qualifiés provenant de l’étranger :www.make-it-in-germany.com

	Q 	Plateforme pour les créateurs d’entreprise - Le guide interactif de 
l’indépendant du BMWi et de la KfW : www.gruenderplattform.de

	Q 	Programme de soutien IQ : www.netzwerk-iq.de 
	Q 	Services d’accueil centraux de l’administration fiscale pour les inves-

tisseurs étrangers auprès de l’Office central fédéral des impôts :  
www.germantaxes.info

Téléphone :
	Q Numéro vert du Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie : 

�PME/création d’entreprise : +49 30 340 60 65 60  
(du lundi au jeudi, 8h00 à 20h00, vendredi, 8h00 à 12h00)

Matériels d’information :
	Q Publication du Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie (dispo-

nibles sur le site www.existenzgruender.de, rubrique « Mediathek/
Publikationen » (médiathèque/publications)) : 
•	 �Starthilfe – Der erfolgreiche Weg in die Selbständigkeit (Aide au 

démarrage – Réussir en tant qu’indépendant)
•	 �EXIST – Gründerstipendium (EXIST – aide financière à la 

création d’entreprise)
•	 Lettre d’information GründerZeiten
•	 �Gründungslotse Deutschland (Guide de création d’entreprise  

en Allemagne)

Où trouver des informations

https://www.existenzgruender.de/DE/Home/inhalt.html
https://www.make-it-in-germany.com/de/
https://gruenderplattform.de/
https://www.netzwerk-iq.de/
http://www.germantaxes.info
https://www.existenzgruender.de
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5.	 Droit du travail : temps de travail, congés et maladie

En Allemagne, un emploi à plein temps compte 40 heures par semaine. 
Il est également possible de travailler à temps partiel. La durée maximale 
de travail par jour est limitée par la loi à environ huit heures (dix heures 
avec compensation salariale à 48 heures sur six mois). Après le travail, une 
période de repos d’au moins onze heures doit être respectée. La loi auto-
rise le travail tous les jours ouvrables de la semaine (du lundi au samedi), 
ainsi que le travail de nuit et les trois-huit. Dans de nombreux secteurs 
d’activité comme celui de la santé, de la gastronomie et des transports, 
travailler le dimanche et les jours fériés est également autorisé. La plupart 
des salariés en Allemagne travaillent du lundi au vendredi.

Toute personne travaillant cinq jours par semaine a droit, selon la loi, à au 
moins 20 jours ouvrables de congé par an. Pour le même nombre de jour 
de travail hebdomadaire, les jeunes ont légalement droit à des congés plus 
longs : au moins 25 jours pour les moins de 16 ans, au moins 22,5 jours 
pour les moins de 17 ans et au moins 20,8 jours pour les moins de 18 ans. 

Maladie

Si vous êtes malade, votre employeur vous versera votre salaire dans son 
intégralité pendant six semaines. Si votre arrêt dure plus de six semaines 
et que vous êtes assuré, votre caisse maladie vous versera 70 % de votre 
salaire. Des règles différentes s’appliquent pour les assurances maladie 
privées. Interrogez directement votre caisse maladie. 

Il est important d’avertir votre employeur dès que vous êtes malade. Si 
vous êtes absent plus de trois jours, vous devez envoyer un certificat médi-
cal (attestation) à votre employeur au quatrième jour d’arrêt au plus tard. 
Toutefois, les employeurs sont également en droit d’exiger le certificat 
médical plus tôt.
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Kündigungsschutz (protection contre le licenciement)

Dans les entreprises de plus de dix salariés, la loi relative à la protection contre 
le licenciement s’applique. Elle protège les salariés contre les licenciements 
non justifiés. Cette protection s’applique si le contrat de travail a été conclu il 
y a plus de six mois (période dite d’attente). Les membres des comités d’entre-
prise, les femmes enceintes et mères sous contrat de travail allant jusqu’à la fin 
du quatrième mois après l’accouchement, les employé(e)s en congé parental et 
les personnes gravement handicapées bénéficient par exemple d’une protec-
tion particulière contre le licenciement. 

Plus vous avez d’ancienneté dans une entreprise et plus votre période de préavis 
légal sera longue si votre employeur résilie le contrat de travail. Mais les délais 
de préavis peuvent également dépendre d’une convention collective applicable.

INFORMATION IMPORTANTE
Vous n’avez pas l’obligation d’informer votre employeur de la maladie dont vous souffrez. 
Cette information est soumise au secret médical et ne figure donc pas sur le certificat que 
vous remet votre médecin. 

Internet :
	Q Ministère fédéral du travail et des affaires sociales : www.bmas.de
	Q Portail d’information sur le monde du travail et l’incapacité de travail 

due à un handicap : www.talentplus.de

Matériels d’information :
	Q Publications du Ministère fédéral du travail et des affaires sociales 

(disponibles sur www.bmas.de, rubrique « Service/Publikationen » 
(service/publications)) :
•	 Arbeitszeitgesetz (loi sur le temps de travail)
•	 Kündigungsschutz (protection contre le licenciement)
•	 Arbeitsrecht (droit du travail)
•	 �Teilzeit – alles, was Recht ist (Travail à temps partiel – Tout sur 

vos droits)

Où trouver des informations

https://www.bmas.de
https://www.talentplus.de/
https://www.bmas.de
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6.	 Revenus et impôts

En Allemagne, vous devez payer vos impôts sur le revenu. La façon de 
procéder différera selon si vous êtes employé(e) ou indépendant(e). 

Si vous êtes employé(e), votre employeur effectuera un virement du mon-
tant net de votre revenu sur votre compte en banque. Ce faisant, il aura déjà 
déduit et payé directement l’assurance retraite, l’assurance maladie, l’assu-
rance chômage et l’assurance dépendance de votre salaire. De plus, l’impôt 
sur le salaire, l’impôt de solidarité, le cas échéant, et l’impôt ecclésiastique 
éventuel auront déjà été versés à l’administration fiscale. Si vous êtes indé-
pendant(e), vous devrez acquitter vous-même votre impôt sur le revenu. 

Sur place :
	Q Association locale de conseil fiscal 
	Q Administration fiscale 
	Q Office central fédéral des impôts

Internet :
	Q Calcul de l’impôt sur les traitements et les salaires du Ministère 

fédéral des finances : www.bmf-steuerrechner.de 
	Q Informations relatives aux conditions du droit fiscal allemand :  

www.bundesfinanzministerium.de, rubrique « Service/Publikationen/
Amtliche Handbücher (Umsatz-, Lohn-, Einkommen-, Körperschaft- und 
Gewerbesteuer)/Broschüren » (service/publications/manuels officiels 
(TVA, impôt sur les salaires, le revenu, sur les sociétés et taxe profession-
nelle)/brochures) (notamment « Steuern von A bis Z » (impôts de A à Z)) 

	Q Informations fiscales particulières, par exemple sur le numéro 
d’identification fiscale : www.bzst.de

	Q Recherche sur l’administration fiscale : www.finanzamt.de

Téléphone :
	Q Permanence téléphonique du Ministère fédéral des finances :  

+49 30 18682-3300
	Q Centre d’information fiscale (SIC) de l’Office central fédéral des 

impôts : +49 228 406-1240

Où trouver des informations

https://www.bmf-steuerrechner.de/
https://www.bundesfinanzministerium.de/Web/DE/Home/home.html
https://www.bzst.de/DE/Home/home_node.html
http://www.finanzamt.de


56

VI.	Logement

1.	 Recherche de logement

Si vous êtes à la recherche d’un appartement ou d’une maison, l’Internet 
est la première source d’information. Vous y trouverez des sites qui se sont 
spécialisés dans la mise en contact avec les propriétaires d’appartements et 
de maisons. De nombreux journaux publient également des petites an-
nonces immobilières sur leur site Internet. 

Petites annonces dans les journaux 

Il peut également être intéressant de consulter la presse locale. Rensei-
gnez-vous au préalable auprès de vos voisins, de vos connaissances ou 
bien directement auprès du journal pour connaître le jour de parution des 
petites annonces immobilières. Elles paraissent souvent dans l’édition du 
week-end.

Si vous trouvez quelque chose qui vous convient dans la presse, vous 
devez contacter le ou la propriétaire ou encore le vendeur. Sur les offres, 
vous trouverez soit un numéro de téléphone soit une adresse e-mail. Elles 
comportent parfois un numéro ou des lettres d’identification : c’est la réfé-
rence. Vous devez répondre à une annonce portant une référence par écrit 
et envoyer une lettre au journal. Celle-ci est ensuite automatiquement 
transmise au propriétaire ou au vendeur. N’oubliez pas d’indiquer le nu-
méro de référence correspondant sur l’enveloppe ainsi que sur le courrier.

Aide fournie par l’office de logement

L’office de logement de votre ville ou de votre commune peut vous aider 
à trouver un logement. Il vous met généralement en contact directement 
avec les propriétaires de logements. Si tel n’est pas le cas, le personnel de 
l’office de logement pourra tout au moins vous aider en vous communi-
quant des adresses et informations utiles.
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Faire appel à un agent immobilier

Vous pouvez également vous faire aider par un agent immobilier. Ce 
dernier vous trouvera une maison et un appartement contre une commis-
sion. Vous trouverez les adresses des différents agents dans les annuaires 
professionnels et les annuaires téléphoniques locaux.
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2.	 Quelles démarches après le déménagement ?

Déclarer son changement d’adresse

Une fois que vous avez un nouveau logement et donc une nouvelle 
adresse, vous devez en aviser le bureau d’enregistrement des résidents 
compétent de votre commune dans un délai de 14 jours. De plus, vous 
devez fournir au bureau d’enregistrement des résidents une confirmation 
du bailleur du logement.

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la 

commune : office de logement
	Q Presse quotidienne
	Q Journaux de petites annonces
	Q Agences immobilières (éventuellement payant en cas de mise en 

contact avec les propriétaires de logement)

Internet :
	Q Sites Internet des journaux quotidiens
	Q Sites d’annonces immobilières sur Internet

Où trouver des informations

INFORMATION IMPORTANTE
Si vous faites appel à un agent immobilier, vous devrez peut-être payer jusqu’à deux mois 
de loyer pour les frais de commission, TVA non comprise. Toutefois, les frais de commis-
sion sont à la charge du propriétaire s’il a mandaté l’agent. Lors d’un achat immobilier, la 
commission de l’agent immobilier est généralement de 3 % à 6 %, TVA non comprise. Si 
l’achat d’un appartement ou d’une maison individuelle a été négocié par un agent immo-
bilier, l’acheteur doit payer au maximum la moitié de la commission si l’agent immobilier 
est mandaté par le vendeur ou par les deux parties. De plus, l’acheteur ne peut pas être 
tenu de payer tant que le vendeur ne prouve pas qu’il a payé sa part de la commission de 
l’agent immobilier.



59

Logement

Faire une demande de réexpédition de courrier

Si vous avez déménagé, vous devez faire une demande de réexpédition de 
courrier à la Poste. Vos courriers et colis seront automatiquement achemi-
nés à votre nouvelle adresse pour une période convenue. Mais ce service 
est payant. Vous devriez profiter de la période durant laquelle vous faites 
suivre votre courrier pour informer les banques, les assurances, les admi-
nistrations et autres services de votre déménagement.

Déclarer son changement de numéro de téléphone

Si vous avez une ligne téléphonique fixe, vous devez penser à signaler 
votre déménagement en temps voulu.

3.	 Subventions d’État

Logements sociaux

La plupart des villes et des communes disposent de logements sociaux. 
Il s’agit de logements financés par l’État et donc particulièrement bon 
marché. Ces logements sont donc réservés aux groupes de population 
les plus démunis. Pour pouvoir en bénéficier, vous aurez besoin d’un 
certificat d’autorisation de résidence (Wohnberechtigungsschein). Si vos 
revenus se situent en dessous d’un certain seuil, vous pouvez demander 
un certificat d’autorisation de résidence auprès des services administratifs 
de votre ville ou commune. La plupart du temps, l’office de logement est 
l’administration compétente.

INFORMATION IMPORTANTE
Si vous déclarez votre changement de domicile trop tard, vous pourriez avoir à payer 
une amende. D’autre part, une déclaration tardive peut dans certains cas avoir un impact 
négatif sur votre statut de résident. 
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Allocation de logement

En tant que locataire, vous avez peut-être droit à l’allocation de logement. 
C’est le nombre de personnes vivant au sein de votre foyer, le montant de 
votre revenu global et celui de votre loyer qui détermineront si vous avez 
droit à cette allocation et dans quelle mesure.

De même, les propriétaires de l’appartement ou de la maison dans laquelle vous 
habitez peuvent obtenir une subvention de l’État, ladite allocation pour charges 
de propriétaire (Lastenzuschuss). Cette allocation est calculée en fonction du 
nombre des membres du foyer, du montant du revenu mensuel global et des 
charges. Les autorités compétentes pour l’allocation de logement de votre ville 
ou de votre commune vous fourniront de plus amples informations ainsi que 
les formulaires nécessaires.

INFORMATION IMPORTANTE
Un certificat d’autorisation de résidence n’est que temporaire. Pensez à demander une 
prolongation en temps voulu !

BON À SAVOIR
Vous pouvez utiliser un simulateur de calcul de l’allocation de logement pour savoir si 
vous avez droit à l’allocation de logement et connaître le montant. Vous pouvez trou-
ver un tel simulateur de calcul de l’allocation de logement sur Internet, notamment 
sur le site du Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie (BMI) à l’adresse  
www.bmi.bund.de ou sur le site du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie à l’adresse 
www.wohngeldrechner.nrw.de.

https://www.bmi.bund.de
https://www.wohngeldrechner.nrw.de
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4.	 Bail et droit locatif

Le contrat de location est un document important qui régit de nombreux 
détails du bail de location. Il a force obligatoire tant pour vous que pour le 
propriétaire, dès lors que son contenu ne va pas à l’encontre des prescrip-
tions légales relatives à la protection du locataire. Vous devez donc lire très 
attentivement le contrat avant de le signer.

Un contrat de location peut certes être convenu oralement, mais pour 
des raisons de sécurité juridique, il convient cependant de conclure l’ac-
cord par écrit. En pratique, les propriétaires utilisent généralement des 
contrats préimprimés émis par des associations de propriétaires. Ces 
contrats doivent être eux aussi conformes aux prescriptions de protection 
des locataires.

Outre le contrat de location, vous devrez la plupart du temps signer ce que 
l’on appelle un constat d’état des lieux si vous emménagez dans un loge-
ment neuf. En apposant votre signature, vous indiquez que vous confir-
mez l’état de l’appartement lors de votre emménagement. Vous devez 
donc lire très attentivement ce constat d’état des lieux. Votre propriétaire 

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la 

commune : office de logement

Internet :
	Q Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie : 

www.bmi.bund.de

E-mail :
	Q Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie :  

poststelle@bmi.bund.de ou utilisez le formulaire de contact de la 
Permanence citoyens sur le site Internet du BMI 

Téléphone :
	Q Ministère fédéral de l’intérieur, du logement et la patrie :  

+49 30 18681-0 

Où trouver des informations

https://www.bmi.bund.de
mailto:poststelle%40bmi.bund.de?subject=
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pourrait par la suite vous faire porter la responsabilité de dommages que 
vous n’auriez pas mentionnés.

Le/la propriétaire peut demander une caution comme garantie pour 
le logement. Votre propriétaire a le droit de conserver tout ou partie 
de la caution après la fin du bail si vous n’avez pas payé le loyer ou 
une partie de celui-ci, si vous n’avez pas respecté votre obligation 
contractuelle d’effectuer des travaux d’embellissement et/ou si vous 
avez endommagé le logement obligeant votre propriétaire à procéder 
à des réparations. Le montant de la caution ne doit pas dépasser trois 
mois de loyer (sans les charges).

LISTE DE CONTRÔLE
Avant de signer un contrat de location, il vaut mieux vous informer de tous les détails, 
tels que :

	Q le montant du loyer,
	Q le montant des charges locatives (notamment les frais de chauffage ; vous pouvez 

vous faire montrer le diagnostic de performance énergétique),
	Q le montant de la caution,
	Q la commission éventuelle de l’agent immobilier,
	Q une éventuelle hausse du loyer automatique étalée dans le temps,
	Q la durée de validité du contrat de location (durée limitée ou illimitée),
	Q l’obligation contractuelle d’effectuer des travaux d’embellissement.
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Frais de fonctionnement et élimination des déchets

Outre le loyer pour l’espace habitable, vous devrez également payer les 
dits frais de fonctionnement (également souvent désignés sous le nom de 
charges locatives), qui sont calculés une fois par an. Ceux-ci comprennent 
avant tout les frais pour le chauffage et l’eau ainsi que les taxes pour les 
eaux usées et les ordures. En règle générale, vous payez chaque mois un 
certain montant pour les frais de fonctionnement, sous forme d’un mon-
tant forfaitaire ou d’un versement anticipé. En cas de versement anticipé, 
vous recevrez au plus tard un an après la fin de la période de facturation 
(généralement l’année civile) un décompte des frais réellement encourus 
et avec la part qui vous est imputable. Il est conseillé de vérifier ce dé-
compte dans le détail.

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la 

commune : office de logement
	Q Associations des locataires (frais d’adhésion) 

Internet : 
	Q Ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs :  

www.mieterschutz.bund.de
	Q Association allemande des locataires : www.mieterbund.de

Où trouver des informations

BON À SAVOIR
Exigez que tous les accords soient fixés par écrit dans le bail, car des accords passés 
oralement donnent souvent lieu à des litiges par la suite.

https://www.mieterschutz.bund.de
https://www.mieterbund.de
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En Allemagne, les ordures ménagères sont triées avant d’être élimi-
nées. En général, des conteneurs séparés destinés au papier et carton, 
aux déchets organiques (comme les déchets de fruits et légumes) et aux 
ordures ménagères restantes sont mis à disposition. Il existe également 
des centres de collecte ou des conteneurs pour d’autres types de déchets 
comme le verre et les déchets toxiques (tels que les peintures et les vernis) 
ou les déchets encombrants.

Pour un bon voisinage !

En règle générale, l’interdiction de tapage nocturne s’applique de 22h00 
à 6h00. De plus, un règlement intérieur peut faire partie du contrat 
de location, dans lequel des périodes de calme supplémentaires sont 
éventuellement spécifiées. Le règlement intérieur définit les règles de la 
cohabitation de tous les résidents de l’immeuble et énonce des droits et 
des obligations applicables à tous les résidents. C’est le responsable de 
l’immeuble ou votre propriétaire qui vous le remettra. En tant que loca-
taire d’une maison ou d’un appartement, vous avez certaines obligations. 
Vous devez par exemple payer le loyer convenu dans les délais impartis. 
Mais vous avez également des droits, notamment lorsqu’il y a des répara-
tions importantes à faire. Si vous avez des questions concernant le droit 
locatif, la fédération des locataires et les associations locales de locataires 
peuvent vous aider. Dans bon nombre de villes, ces dernières disposent 
de bureaux auxquels vous pouvez vous adresser. Toutefois, leurs services 
sont en partie payants.
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Logement

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la commune
	Q Responsable de l’immeuble
	Q Propriétaire
	Q Associations des locataires (frais d’adhésion)
	Q Organisations des consommateurs des Länder avec près de 200 

centres de consultation dans toute l’Allemagne

Internet :
	Q Ministère fédéral de la justice et de la protection des consommateurs :  

www.mieterschutz.bund.de
	Q Association allemande des locataires : www.mieterbund.de
	Q Association de défense des locataires : www.mieterschutzbund.de
	Q Associations de consommateurs : www.verbraucherzentralen.de

Où trouver des informations

https://www.mieterschutz.bund.de
https://www.mieterbund.de
https://www.mieterschutzbund.de
https://www.verbraucherzentrale.de/
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VII.	Enfants et famille
En Allemagne, la famille est très importante pour de nombreuses personnes. 
Elle imprègne notre vie de bien des manières. La plupart des gens considèrent 
que l’éducation des enfants incombe conjointement au père et à la mère. De 
nombreuses mères de famille travaillent et de plus en plus de pères décident 
de rester pour un certain temps à la maison après la naissance de leurs enfants 
afin de s’occuper d’eux.

1.	 Grossesse et protection maternelle

Consultation prénatale

Il existe des services de conseil qui s’adressent tout spécialement aux 
femmes enceintes et aux futurs pères et couples parentaux. Si vous attendez 
un bébé, la consultation prénatale vous aide et répond à toutes vos ques-
tions pour tout ce qui touche à la grossesse et la naissance. Elle vous apporte 
son soutien avant et pendant la grossesse en vous fournissant des informa-
tions d’ordre médical, social et juridique. Ces services de conseil peuvent, 
sur demande, être fournis de façon anonyme et en plusieurs langues.

La consultation prénatale vous apporte entre autres des informations sur les 
thèmes suivants :

	Q les questions relatives à la grossesse et à la naissance
	Q les aides financières et sociales pendant et après la grossesse
	Q le droit du travail (par exemple en matière de protection maternelle et 

de congé parental)
	Q l’interruption volontaire de grossesse
	Q la possibilité d’accouchement confidentiel 
	Q les aides pour familles et enfants
	Q les différents modes de garde d’enfants

Le service de consultation pour grossesses en situation conflictuelle est à la dis-
position des femmes enceintes qui se trouvent dans une situation conflictuelle et 
envisagent une interruption de grossesse. Cette consultation est l’une des condi-
tions nécessaires à une interruption volontaire de grossesse dans les 12 premières 
semaines. Cette consultation est gratuite, peut être menée de façon anonyme 
et ne prévoit pas de résultat précis. Pour trouver le centre de consultation pour 
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grossesses en situation conflictuelle, le plus proche de chez vous, rendez-vous sur le 
site www.familienplanung.de/beratung/. 

La « Fondation pour la mère et l’enfant – protection de la vie prénatale » (Bundess-
tiftung « Mutter und Kind – Schutz des ungeborenen Lebens ») vient en aide rapi-
dement et de manière non bureaucratique aux femmes enceintes qui se trouvent 
dans une situation difficile en leur apportant un soutien financier complémentaire 
et des services de conseil personnalisés. Les femmes enceintes en difficultés peuvent 
bénéficier de fonds de la fondation si elles n’ont pas assez d’argent pour couvrir les 
dépenses liées à la grossesse et à l’accouchement ainsi qu’aux soins et à l’éducation 
de l’enfant. Pour cela, le centre de consultation en matière de grossesse vérifie les 
revenus de la femme concernée. Ces aides financières ne peuvent être perçues que 
par des personnes résidant en Allemagne et présentant un test de grossesse et uni-
quement si les autres prestations ne suffisent pas à couvrir les dépenses ou ne sont 
pas disponibles à temps. La demande d’aide financière de la fondation pour la mère 
et enfant doit être déposée pendant la grossesse auprès d’un centre de consultation 
en matière de grossesse. Aucune demande ne peut être déposée après la naissance. 

https://www.familienplanung.de/beratung/
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Assistance précoce (Frühe Hilfen)

Une assistance précoce est proposée aux familles ayant des enfants de 
zéro à trois ans dès la grossesse. L’assistance précoce vous aide si vous êtes 
désorientée pendant la grossesse et après l’accouchement. Elle vous ac-
compagne lorsque vous avez besoin de soutien pour vous occuper de votre 
enfant. Les aides offertes par l’assistance précoce sont facultatives, confi-
dentielles et gratuites pour les familles. Par exemple, l’assistance précoce 
vous aide dans les situations suivantes :

	Q Vous vous sentez souvent épuisé(e) dans la vie de tous les jours avec 
votre enfant. 

	Q Vous avez des questions sur les soins et l’éducation de votre enfant. 
	Q Il y a des disputes avec votre partenaire.
	Q Vous vous sentez souvent seul(e) et souhaitez échanger avec d’autres 

mères et pères. 
	Q Vous ne savez pas à qui vous adresser en Allemagne pour résoudre 

votre problème ni qui est compétent pour quoi.
	Q Vous êtes un parent isolé et vous aimeriez bénéficier d’une assistance.
	Q Votre bébé pleure beaucoup et vous ne savez plus quoi faire.

L’assistance précoce offre une variété de services. Il peut s’agir d’un accom-
pagnement et d’une aide par des :

	Q sages-femmes
	Q infirmières pour enfants 
	Q services de bienvenue après la naissance de votre enfant
	Q bénévoles (parrainage familial)
	Q services de conseil en éducation
	Q réunions ouvertes de parents 
	Q heures de consultation ouvertes pour bébés

BON À SAVOIR
Les associations familiales et de solidarité, les églises, les bureaux d’aide sociale, les ser-
vices de l’hygiène et de la santé publique ainsi que les médecins proposent des consul-
tations prénatales et des consultations pour femmes en situation de détresse. La plupart 
de ces services sont gratuits et peuvent se faire sous le couvert de l’anonymat. Outre les 
conseils personnalisés, il existe également des services par téléphone ou Internet.
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Où puis-je trouver l’assistance précoce (Frühe Hilfen) ?

Vous pouvez trouver des informations sur les services de l’assistance pré-
coce (Frühe Hilfen) sur le site  
www.elternsein.info.  
Vous pouvez également y effectuer une recherche par code postal pour 
trouver les services d’accueil de l’assistance précoce (Frühe Hilfen) de 
votre région. 
La ligne d’assistance aux parents « Nummer gegen Kummer » (« Urgence 
Souffrance ») et le service de conseil en ligne bke (Bundeskonferenz 
für Erziehungsberatung e.V. - Conférence fédérale pour les conseils en 
éducation) fournissent également des renseignements aux femmes 
enceintes et aux parents d’enfants âgés de zéro à trois ans sur l’assistance 
précoce (Frühe Hilfen) et les services locaux. 
Les deux services de conseil sont anonymes, gratuits et confidentiels sur 
tout le territoire fédéral.

La grossesse et la période postnatale

Durant la grossesse et après la naissance, vous avez droit à un suivi par 
une sage-femme ou un médecin. Dès que vous savez que vous êtes en-
ceinte, vous devez consulter un gynécologue toutes les quatre semaines, et 
à partir de la 32e semaine de grossesse, les visites ont lieu toutes les deux 
semaines. Les caisses d’assurance maladie prennent en charge les frais des 
soins prénataux.

Les femmes enceintes salariées bénéficient d’une protection spéciale : la 
protection maternelle. Elle débute six semaines avant l’accouchement et 
s’achève huit semaines après. En Allemagne, cette protection est régie par 
la loi. Durant cette période, les femmes enceintes, en principe, n’ont pas 
le droit de travailler. Elles conservent leur poste de travail et peuvent le 
réintégrer après le congé de maternité. D’autre part, les femmes enceintes 
ne peuvent pas travailler plus de 8,5 heures par jour, ni effectuer un travail 
physique difficile. Votre employeur ou votre centre de conseil de planning 
familial vous fournira de plus amples informations à ce sujet.

https://www.elternsein.info/
https://www.elternsein.info/
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Sur place :
	Q Gynécologue
	Q Consultation prénatale/Consultation pour femmes en situation  

de détresse
	Q Service de l’hygiène et de la santé publique
	Q Employeur

Internet :
	Q Ministère fédéral de la famille, des personnes âgées, de la femme et 

de la jeunesse :
•	 www.bmfsfj.de 
•	 www.familienportal.de

	Q Fondation pour la mère et l’enfant – protection de la vie prénatale 
(Bundesstiftung « Mutter und Kind – Schutz des ungeborenen 
Lebens ») : www.bundesstiftung-mutter-und-kind.de

	Q Aide aux femmes enceintes dans les situations difficiles et 
conflictuelles : www.schwanger-und-viele-fragen.de

	Q Pour trouver un gynécologue : www.frauenaerzte.de
	Q Centre fédéral d’éducation pour la santé : www.familienplanung.de
	Q Guide de conseil pour parents de l’Office bavarois de protection de la 

jeunesse : www.elternimnetz.de
	Q www.elternsein.info 
	Q www.bke-elternberatung.de
	Q www.fruehehilfen.de (page du Centre national d’assistance  

précoce (NZFH))
	Q Service de conseil de « Nummer gegen Kummer »  

(« Urgence Souffrance ») : www.nummergegenkummer.de

Téléphone :
	Q Téléphone de service du Ministère fédéral de la famille, des 

personnes âgées, de la femme et de la jeunesse : +49 30 201 791 30 
(du lundi au jeudi, 9h00 à 18h00)

	Q Numéro d’urgence pour femmes enceintes souhaitant rester 
anonymes de l’Office fédéral pour la famille et les affaires civiques :  
0800 40 40 020* 

	Q Téléphone d’assistance aux parents « Nummer gegen 
Kummer » (« Urgence Souffrance ») : 0800 111 0 550* 

Où trouver des informations

* uniquement joignable en Allemagne, gratuitement

https://www.bmfsfj.de
https://www.familienportal.de
https://www.bundesstiftung-mutter-und-kind.de
https://www.schwanger-und-viele-fragen.de
https://www.frauenaerzte.de
https://www.familienplanung.de
https://www.elternimnetz.de
https://www.elternsein.info
https://www.bke-elternberatung.de
https://www.fruehehilfen.de/
https://www.nummergegenkummer.de
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2.	 Congé parental et allocation parentale

Congé parental

En Allemagne, le congé parental vous permet de faire une pause dans 
votre vie professionnelle pour vous occuper de vos enfants et les élever 
vous-même. En tant que salarié, le congé parental vous permet de récla-
mer à votre employeur une dispense de votre travail pour une durée maxi-
male de trois ans. Les pères et les mères peuvent prendre le congé parental 
à tour de rôle ou simultanément. Les grands-parents peuvent également 
avoir droit à un congé parental dans certaines circonstances.

Chaque parent peut diviser son congé parental en trois périodes. Pour la 
mère de l’enfant, le congé parental commence au plus tôt à la fin du congé 
de maternité. La période de protection maternelle est déduite du congé 
parental. Une partie du congé parental d’une durée de 24 mois au maxi-
mum, peut également être demandée entre les trois et huit ans inclus de 
l’enfant. Les règles suivantes s’appliquent à l’égard de l’employeur : 

	Q pour notifier le congé parental au cours des trois premières années 
de l’enfant, il faut respecter un délai préalable de notification de 
sept semaines,

Matériels d’information : 
	Q Publications du Ministère fédéral de la famille, des personnes âgées, 

de la femme et de la jeunesse (disponibles sur www.bmfsfj.de) : 
•	 Leitfaden zum Mutterschutz (Guide de la protection maternelle)
•	 Schwangerschaftsberatung § 218 (Consultation prénatale) 
•	 �Die vertrauliche Geburt - Informationen über das Gesetz zum 

Ausbau der Hilfen für Schwangere und zur Regelung der vertrau-
lichen Geburt (L’accouchement confidentiel – Informations sur 
la loi relative au renforcement de l’aide proposée aux femmes 
enceintes et à la réglementation de l’accouchement confidentiel)

•	 �Hilfe und Unterstützung in der Schwangerschaft – Bundesstif-
tung Mutter und Kind (Aide et assistance pendant la grossesse 
– Fondation pour la mère et l’enfant)

•	 �Dépliant sur les prestations de la Bundesstiftung « Mutter und 
Kind » (Fondation pour la mère et l’enfant) (en plusieurs langues)

https://www.bmfsfj.de
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	Q pour notifier le congé parental pour la période comprise entre les trois et 
huit ans de l’enfant, il faut respecter un délai préalable de notification de 
13 semaines.

Lorsque vous êtes en congé parental, vous n’êtes pas obligé de travailler. Mais 
si vous souhaitez continuer à travailler pendant votre congé parental, vous 
pouvez le faire. Toutefois, vous ne pouvez pas travailler plus de 30 heures par 
semaine. Si vous ne travaillez pas, vous ne percevrez pas de salaire. À titre de 
compensation, vous pouvez demander une allocation parentale.

Pendant le congé parental, vous bénéficiez d’une protection spéciale contre le 
licenciement. Votre employeur ne peut vous licencier que dans des cas exception-
nels. Après votre congé parental, vous pouvez retourner à votre ancien emploi.

Allocation parentale

L’allocation parentale est une aide de l’État accordée aux parents s’occupant 
eux-mêmes de leur enfant après sa naissance et qui, de ce fait, s’arrêtent complè-
tement de travailler ou travaillent à temps partiel. De même, les parents qui ne 
travaillaient pas avant la naissance de l’enfant touchent une allocation parentale.

Informations principales relatives à l’allocation parentale :

	Q Il existe trous variantes de l’allocation parentale : Basiselterngeld (allo-
cation parentale de base), ElterngeldPlus (allocation parentale plus) et 
Partnerschaftsbonus (prime de partenariat). Il s’agit généralement de 65 % 
du revenu net que les parents gagnaient avant la naissance et qui s’arrête 
après la naissance. Le montant de votre allocation parentale dépend de 
votre revenu de l’année précédant la naissance de votre enfant. Selon 
votre revenu, l’allocation parentale de base se situe entre 300 et 1 800 eu-
ros par mois et l’allocation parentale plus entre 150 et 900 euros par mois. 

LISTE DE CONTRÔLE
Il est primordial que vous :

	Q viviez avec l’enfant au sein d’un ménage,
	Q vous vous occupiez et éleviez l’enfant la majorité du temps,
	Q ne travailliez pas plus de 30 heures par semaine durant le congé parental.
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	Q L’allocation parentale de base est versée pendant les 14 premiers mois 
qui suivent la naissance. Les parents touchent l’allocation parentale de 
base en douze mensualités.

	Q Si le père et la mère se partagent le congé parental et sont sans revenu, 
ils perçoivent ensemble un maximum de 14 mensualités de l’allocation 
parentale de base. L’un des parents peut, dans ce cas, toucher l’allocation 
parentale pendant deux mois au minimum, et douze mois au maximum. 
L’allocation parentale de base ne peut être versée que pendant les 14 
premiers mois de l’enfant ; après cela, les parents ne peuvent recevoir 
que l’allocation parentale plus ou la prime de partenariat.

	Q L’allocation parentale plus peut être versée aux parents pendant une durée 
deux fois plus longue que l’allocation parentale de base : Un mois d’alloca-
tion parentale de base équivaut à deux mois d’allocation parentale plus.

	Q À titre de prime de partenariat, les parents perçoivent chacun quatre 
mois supplémentaires de l’allocation parentale plus s’ils travaillent tous 
les deux de 25 à 30 heures par semaine pendant quatre mois consécutifs 
en même temps.

	Q Les parents isolés ont droit aux 14 mois complets d’allocation parentale 
de base s’ils la perçoivent à titre de compensation pour perte de revenu. 
L’allocation parentale peut également être versée aux parents séparés.

	Q Si vous n’avez pas travaillé avant la naissance de votre enfant, vous pou-
vez toucher le montant minimum de l’allocation parentale de base de 
300 euros et de l’allocation parentale plus de 150 euros.

Les ressortissants des États membres de l’UE, de l’Islande, du Liechtenstein, 
de la Norvège et de la Suisse ont le droit, au même titre que les personnes de 
nationalité allemande, de percevoir des allocations parentales s’ils travaillent 
ou vivent en Allemagne. La règle suivante s’applique aux autres étrangers : 
Les personnes bénéficiant d’une autorisation d’établissement peuvent 
percevoir une allocation parentale. Avec un permis de séjour permanent UE, 
vous pouvez également bénéficier de l’allocation parentale. Les personnes 

LISTE DE CONTRÔLE
Pour percevoir des allocations parentales, vous devez remplir les conditions suivantes :

	Q Vous vous occupez vous-même de l’éducation de votre enfant après sa naissance.
	Q Vous vivez avec votre enfant au sein d’un ménage.
	Q Vous ne travaillez pas du tout ou pas plus de 30 heures par semaine.
	Q Vous vivez en Allemagne.
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détenant une carte de séjour n’ont droit à l’allocation parentale que si elles 
sont également autorisées à travailler en Allemagne ou si elles ont déjà été 
autorisées à y travailler. Renseignez-vous sur les modalités.

Vous pouvez demander l’allocation parentale auprès de votre bureau 
local d’allocations parentales. Dans certains Länder, vous pouvez égale-
ment demander une allocation parentale avec l’aide de ElterngeldDigital 
à l’adresse www.elterngeld-digital.de.

Sur place :
	Q Services administratifs de la ville, de l’arrondissement et de la com-

mune
	Q Centres de consultation familiale
	Q Bureaux d’allocations parentales

Internet :
	Q Ministère fédéral de la famille, des personnes âgées, de la femme et 

de la jeunesse : www.bmfsfj.de, rubrique « Familie » (famille)
	Q Portail des services du Ministère fédéral de la famille, des personnes 

âgées, de la femme et de la jeunesse : www.familienportal.de

Téléphone :
	Q Téléphone de service du Ministère fédéral de la famille, des per-

sonnes âgées, de la femme et de la jeunesse : +49 30 201 791 30  
(du lundi au jeudi, 9h00 à 18h00)

Où trouver des informations

BON À SAVOIR
Vous pouvez calculer le montant prévu de l’allocation parentale que vous percevrez 
à l’aide du simulateur de calcul. Vous le trouverez sur le site du Ministère fédéral de la 
famille, des personnes âgées, de la femme et de la jeunesse : www.bmfsfj.de, rubrique 
« Familie » (famille).

https://www.elterngeld-digital.de
https://www.bmfsfj.de
https://www.familienportal.de
https://www.bmfsfj.de
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3.	� Allocations familiales et supplément  
d’allocation familiale

Allocations familiales

Les parents ont droit aux allocations familiales jusqu’aux 18 ans de l’enfant 
si ce dernier vit en Allemagne, dans un État membre de l’Union européenne 
ou dans un État où s’applique l’accord sur l’Espace économique européen. 
Si votre enfant suit une formation ou fait des études, ce droit est prolongé 
jusqu’à son 25e anniversaire au plus tard. Pour le premier et le deuxième 
enfant, vous percevez 219 euros par mois pour chaque enfant, puis 225 euros 
pour le troisième enfant et 250 euros pour chaque autre enfant. Les alloca-
tions familiales sont accordées sur demande auprès de la caisse d’allocations 
familiales de l’agence pour l’emploi. Les familles bénéficient également 
desdits abattements fiscaux pour enfants à charge sur l’impôt prélevé sur les 
traitements et les salaires. Vous pourrez vous procurer le formulaire de de-
mande d’allocations familiales auprès de votre caisse d’allocations familiales, 
ou encore en ligne à l’adresse suivante : www.familienkasse.de.

INFORMATION IMPORTANTE
Les ressortissants des États membres de l’UE, de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et 
de la Suisse ont droit, au même titre que les personnes de nationalité allemande, de percevoir 
des allocations familiales s’ils travaillent ou vivent en Allemagne. La règle suivante s’applique 
aux autres étrangers : les personnes bénéficiant d’une autorisation d’établissement peuvent 
percevoir une allocation parentale. Les personnes détenant une carte de séjour n’ont droit 
à l’allocation parentale que si elles sont également autorisées à travailler en Allemagne ou si 
elles ont déjà été autorisées à y travailler. Renseignez-vous sur les modalités.

Matériels d’information :
	Q Publication du Ministère fédéral des affaires familiales, des 

personnes âgées, des femmes et de la jeunesse  
(disponible sur www.bmfsfj.de) :
•	 �Elterngeld, ElterngeldPlus und Elternzeit (allocation parentale, 

allocation parentiale plus et congé parental)

https://www.familienkasse.de
https://www.bmfsfj.de
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Supplément d’allocation familiale

Les familles à faibles revenus sont également aidées par l’État avec le supplé-
ment d’allocation familiale (Kinderzuschlag - KiZ). Le supplément d’alloca-
tion familiale est versé aux parents qui gagnent suffisamment pour subvenir 
à leurs besoins mais dont le revenu n’est pas suffisant, ou seulement tout 
juste suffisant, pour faire vivre toute la famille. 

Vous pouvez avoir droit à un supplément d’allocation familiale dans les 
cas suivants :

	Q Vos enfants ont moins de 25 ans, vivent avec vous sous le même toit et 
ne sont ni mariés ni « pacsés ».

	Q Vous bénéficiez d’allocations familiales ou de prestations comparables 
pour vos enfants, par exemple de l’étranger.

	Q Vous percevez un revenu brut mensuel d’au moins 900 euros en tant 
que couple ou d’au moins 600 euros en tant que parent isolé (seuil de 
revenu minimum).

	Q Vous disposez d’un revenu suffisant pour vous-même et, avec le supplément 
d’allocation familiale, vous pouvez couvrir les besoins de votre famille.

Le supplément d’allocation familiale s’élève à 205 euros par mois et par enfant. 
Votre revenu et votre patrimoine, ainsi que celui de votre enfant, sont partielle-
ment déduits du supplément d’allocation familiale et réduisent son montant.

INFORMATION IMPORTANTE
Si vous percevez seulement des prestations au titre du SGB II ou de l’aide sociale au titre 
du SGB XII et que vous n’avez pas d’autres revenus, vous n’avez pas droit au supplément 
d’allocation familiale.

BON À SAVOIR
Si vous bénéficiez des prestations en vertu de la loi sur les prestations aux demandeurs 
d’asile (Asylbewerberleistungsgesetz), si vous faites des études ou si vous suivez une 
formation éligible en vertu de la loi fédérale sur les bourses d’études (Bundesausbildungs-
förderungsgesetz - BAföG), vous pouvez percevoir le supplément d’allocation familiale 
uniquement dans des conditions particulières.
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Le supplément d’allocation familiale doit être demandé par écrit auprès de la 
caisse d’allocations familiales de l’Agence fédérale pour l’emploi. Vous pouvez 
vous procurer le formulaire de demande auprès de votre caisse d’allocations 
familiales à l’adresse www.kizdigital.de. La demande d’allocation familiale peut 
également être déposée en ligne.

Si vous bénéficiez du supplément d’allocation familiale, vous avez droit à des 
prestations pédagogiques et participatives pour votre enfant, telles que les déjeuners 
communs gratuits dans les crèches et les écoles, ainsi qu’un ensemble de fournitures 
scolaires d’un montant de 150 euros par année scolaire. Vous pouvez également 
demander l’exemption des frais de garderie.

Veuillez demander les prestations pédagogiques et participatives auprès de votre or-
ganisme communal. Vous pouvez savoir quel organisme est compétent pour votre 
demande sur le site Internet du Ministère fédéral du travail et des affaires sociales 
(www.bmas.de, à la rubrique « Themen/Arbeitsmarkt/Grundsicherung/Leistungen 
zur Sicherung des Lebensunterhaltes » (sujets/marché du travail/protection de 
base/prestations pour assurer les moyens de subsistance)).

Le cas échéant, vous pouvez aussi avoir droit à une allocation de logement. Vous pouvez 
obtenir des informations à ce sujet auprès de votre bureau local d’allocation de logement.

Sur place :
	Q Centres de consultation familiale
	Q Caisses d’allocations familiales de l’Agence fédérale pour l’emploi
	Q Centre immigration-conseil pour immigré(e)s adultes (MBE)
	Q Services d’aide aux jeunes immigrés (JMD)

Internet :
	Q Caisse d’allocations familiales : www.familienkasse.de ou  

www.kinderzuschlag.de
	Q Portail des services du Ministère fédéral de la famille, des personnes 

âgées, de la femme et de la jeunesse : www.familienportal.de

Téléphone :
	Q Caisse d’allocations familiales (du lundi au vendredi, 8h00 à 18h00) :

•	 �Questions sur les allocations familiales et le supplément d’allocation 
familiale : 0800 4 5555-30* 

•	 �Pour connaître les dates de paiements des allocations familiales et du 
supplément d’allocation familiales : 0800 4 5555-33* 

Où trouver des informations

* uniquement joignable en Allemagne, gratuitement

https://www.kizdigital.de
https://www.bmas.de/
https://www.familienkasse.de
https://www.kinderzuschlag.de
https://www.familienportal.de


https://www.familienkasse.de



